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LOI SUR 1,'lNSTRUCTIOS SECONDAIRE . 

PROJtT "L,
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 Cour royale de Paris (4* ch.) : Che-

î»*ft"i^ du Nord; compagnie Pépin-Lth Heur; fusion 

m'D . jjj. demande en renvoi devant arbitres-juges. 

Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Vie commune; 

Jnir demande en 100,000 francs de dommages-

'"'^^C'RI'MINEII K . — Cour d'assises de la Corse : Affaire 

'*ùrt lii
-
 assassinats; complicité; combat contre les vol-

Jgeurs corses; mort d'un lieutenant. 

PROJET DE X.OI SUS MUJÏSTHUCTIOM' 

SECONDAIUX. 

- projet de loi sur l'instruction secondaire, dont nous 

s donné le texte ce matin, est d'ute importance trop 
SV

r°nde il
 veut etre
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d !C trop sérieusement dans l'es-
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 présidé à fa rédaction et d ns les solutions qu'il 

Jfnne pour qu'il nous soit, permis d'en apprécier dès à 

\M
e0

't avec une maturité suffisante l'ensemble et les 

' ombreux détails. Mais il peut être utile de le comparer 

"omînairement aux projets de loi antérieurs et de mon-

trer en quoi il s 'eu rapproche, en quoi M. le ministre ac-

,^1 de l'instruction publique a cru devoir s'en éloigner. 

0 1 sait que ces projets de loi sont au nombre de trois 

et qu'ils datent tous de l'année 1844. Le premier, pré-

senté à la Chambre des purs par le gouvernement, était 

l'œuvre de M. Villemain, le prédécesseur de M.deSal-

vandy. Le Sl con<^ résultait des amendemens de tout gen-

r introduits par la noble Chamb e dans le texte primi-

tif et qui en changeaient totalement le caractère. Le 

troisième é ait le fruit des délibérations de la commis-

sion nommée par la Chambre des député;, commission 

dont M. deSalvandy faisait partie, et dont M. Thiers fut 

le rapporteur. 

C s trois projets différaient essentiellement entre eux, 

bien que l'économie générale en fût à peu près la même. 

La Cliambre des pairs avait agi d'ap èsde toutes autres 

Mies que le gouvernement; la commission de la Chambro 

des députés avait péremptoirement r fusé d'entrer dans 

la voie où venait de s'engager la Chamb e des pairs. Ainsi 

l'œivre première, celle du gouvernement et de M. Ville-

main, avait, tout eu donnai satisfaction au principe de 

la liberté d'enseignement, écarte les p'aintes injustes, les 

récriminations, les clameurs, dont le corps enseignant 

était l'objet, et nuintenu l'Université, en tant que rep-é-

featatit naturel et légitime de l'Etat, à la tête de l'instru -

tion libre cornue au sommet de l'instruction publique. 

La loi, telle que l'avaient faite les votes de la pairia, é.ait, 

au contraire, conçue d'un bout à l'autre dans une pensée 

da méfiance et d'exclusion : elle avait considéré l'Univer-

sité cummj une corporation particulière, ayant des inté-

rêts distincts de ceux de l'Etat, suspecte de partis ité, 

nécessairement hostile aux établissemens libres ; en con-

séquence, elle a ait systématiquement tendu à lui enle-

ver toute actio.i sur renseignent ni privé, et à circons-

crire son autorité dans les limites les plus étroites. Puis 

était van ie la com nission de la Chambre des députés, 

qui, rappelant hauiement les véritables principes alors 

atiandouuéj par.le gouvernement — car M. Villernam 

s était approprié, en l'apportant au Palais-Bourbon, le 

proj t adopté par la Chambre des pairs — avait pro-

j mue de nouveau l'identité du corps universitaire avec 

• r- at, et, à ce titre, lui avait resiitué la direction supé-

rieure de 1 instruction secondaire, tant privée q se publi-

que. Amoard'hui, M. de Salvandy profitant d, l'apaisa-

ient de< passions, ou tout au moins de la lassitude" des 
18 > B0US partît avoir tenté un essai de conciliation 

■ 're ces prétentions div rses. Nous aurons * examiner 
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1 rvaui de préparations aux examens du baecalau-

: cat de moralité, au lieu d'être délivré par le maire, qui 

' pouvait ne pas offrir toujours de suffisantes garanties 

d impartialité, serait donné par un comi'é spécial, com-

posé du président du Tribunal civil, du procureur du 

Roi, d'un curé ou d'un pasteur désigné pa<- l'évêque ou 

par le consistoire, d'un membre du consed-général et 

d'un membre du conseil d'arrondissement. Elle adoptait 

le principe du jury de capacité combiné avec l'obtention 

de certains grales; mais toujours prévenue contre le 

corps eos iguant, elle donnait, au séiu de ce jury, !a ma-

jorité aux membres non universitaires, en dépit de leur 

incompétence, déclarait que les examans poseraient ex-

clusivement : 1° sur l'ensemble des connaissances que 

supposerait dans chaque aspirant le diplôme dont il éiait 

pourvu ; 2° sur 1. s principes gêné- aux et les méthodes d -

ventes d'enseignement et d é lucation ; puis, que la matière 

et la forme de ces examens seraient déterminées, tous 

les cinq ans, par le conseil royal, mais que le résultat 

des délibérations du conseil royal serait soumis à l'appro-

bation du Roi en conseil d'Etat et converti ta règlement 

d'administration publique. 

La commission de la Chambre des députés, enfin, avait 

imaginé une combinaison nouvelle. Elle conservait l'âge 

de trente ans et le comité spécial des certificats de mora-

lité, tel qu'il avait été consiitué par l'autre Chambre.Mais 

elle transportai' aux Facultés des lettres et des M iencas 

les attributions du jury de capacité, et disposait qu'i 

plainte du recteur, devant le Tribunal civil de l'arrondis-

sement, et interdit, s'il y avait lieu, à temps ou à tou-

jours de sa profession. — La Chambre ces pairs avait 

méconnu la sagesse de ces dispositions; elle supprimait 

entièrement la juridiction académique ; < lie donnait au 

Tribunal civil le droit de lénrimande comme le droit d'in-

terdiction, sauf l'appel en Cour royale. Puis la commis-

sion de la Chambre des députés avait renversé à son tour 

l'œuvre de la Chambre des piirs, et en était revenue à 

l'opinion du gouvernement. M. le ministre de l'instruc-

tion publique a introduit les deux ordres de juridiction 

d ms son projet de loi, tout en graduant plus soigneuse-

ment l 'é. helie des peines tant disciplinaires que correc-

tionn lies. Il a établi pour 1-; cas de négligence habituelle, 

la citation par levant le conseil ncalémique, et l'admoni-

tion sans publicité; pour la récidive, 1 admonition avec 

publu ité ou la réprimande; pour tout manquement ulté-

rieur de mène nature, la cen-mre en grand conseil royal 

de l'instruciioa publique, ou la comparution devant le 

Tribunal correctionnel avec amende et même possibilité 

de suspension. Le cas de fau e ou de désordre gra' e, de 

la par t d'un chef d'établissement ou d'un maître particu-

lier, entraîne citation au conseil académique, qui pronon-

ci la réprimande, ou même la censure ; s il y a récidive, 

la peine de la censure est appliquée par le grand conseil 

de l'instruction publique ; suivant la gravité des faits, 

l'inculpé pourra être traduit devant le Tribunal correc-

pourraît être suppléé au brevet de capacité par un stage ! tsonnel, et condamné soit à la suspension temporaire 
de trois ans consécutifs dans un collège royal, dans uu 1 

sez nombreux personnel de fonctionnaires empruntés à 

tous les ordres de fonctions. En outre, il parait avoir voulu 

résumer la pensée et l'esprit de tout son projet, de loi 

dans la création de ce grand conseil de l'instruction pu-

bli pie, qu'il destine à nmplr le lôle attribué en 1844, 

par la Cnambre des pairs, au Cons* il d'Etat, et dont la 

composition exceptionnelle fait naturellement renaître la 

question déjà si longtemps controversée de l'identité ou 

de la non-identité du corps enseignant et de l'Etat. 

Mais l'examen sérieux etapjrofoati des innovations 

que renferme ce dernier litie n< us entraînerait trop 

loin, et force no îs est de l'ajourner. Pour aujourd'hui, 

nous avous accomp'i notre tâ he, qui consistait à sigra-

ler les auaogies et les différences que présentent entra 

eux les projets des années précédentes et celui du 12 

avril 1847. 

JUSTlCÊ CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Grandet. 
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— COMPAGNIE PÉPLN-LEHALLEUR. — 

- DEMANDE EN RENVOI DEVANT ARBI-

collège communal de premier ordre ou dans une institu-

tion de plein exercice. En outre, elle déshéritait le Con-

seil d'Etat du droit de réviser la matière et la forme des 

examens spéciaux pour le rendre, dans toute sa plénitu-

de, au conseil royal de l'instruction publique. 

M. de Salvandy vient de tout cha- ger II a pris un 

moyen terme entre 1rs diverses limites d'âge proposées 

jusqu'à' ce jour, et fixé à vingt-sept ans l'ouverture du 

droit de prendre la direction d'un établissement libre, 

sauf la faculté réservée ati min>stre d'accorder certaines 

dispenses. Il abolit le certificat de moralité qui n'a pas 

réus i, dit-il, dans l'instruction primaire", qui parait main-

tenir le principe condamné ce l'autorisation préalable, 

tout en en dépouillant l'Etat pour on investir quelques 

individus irresponsables; et il y substitue pour 1 institu-

teur, l'obligation de faire sa déclaration et de déposer ses 

diplômes au chef- lieu de l'Acadénde, deux mois à l'avan-

ce; pour le recteur, le droit de former opposition, dans 

•tent m oondair •, qui était déclaré comprendre fin-

ies études de langues an-

...-des de philosophie, d'histoire 
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8D8^Str de^lPlrS ^ élevé à trente 

acte légal ; elle statuait que le cerlifi-

l'intérêt des mœurs, devant le conseil académique, sauf 

appal des deux parts en Cour royale. M. le ministre de 

l'instruction publique s\ st aussi demandé à quoi servi-

rait le brevet de capacité, si l'examen portait uniquement 

sur l'ensemble des connaissances que supposait déjà dans 

le candidat le diplôme scientifique ou lit éraire dont il 

était pourvu; si ce brevet serait sérieux dans le es où 

l'ex -imen roulerait sur les principes généraux et les mé-

thodes diverses d'enseignement et d'éducation, c'est à-

dire sur la pédagogie qui, depuis Rollin, n'a eu parmi 

nous que de trop rares interprètes, et qui ne peut être 

restaurée qu'avec le temps, et il a iejeté le principe du 

jury, lia également repoussé le stage comme devant obli-

ger l'Etat à une surveillance qui aurait quelque chose 

d'inquisiiif et de difficile p mr un résultat en réalité très 

restreint, et il se coaleute, comme on l'a vu au projet, 

d'exiger, de quiconque veut enseigner, des conditions de 

grade variables suivant la nature et l'importance des 

fonctions. 

Provisoirement, nous a'avons rien à dire de la sur-

veillance et de l'inspection des établissemens libres, ni de 

la collation des gracL s. Sur ces trois points, tous les pro-

jets de loi renferment des dispositions snalogues. Ma'gré 

les véhémentes récr iminations des adversaires de l'Uni-

versité, qtii demandaient la création d'un corps d'inspec-

teurs spéciaux et la formation d'un j-rry spécial pour les 

épreuves du baccalauréat, la Chambre des pairs elle-

même n'avait pis hésité à laisser au ministre la faculté 

absolue de faire inspecter les institutions privées par 

tous ceux qu'il j igerait c -n'/enable décharger de ce soin, 

et aux Faciifés des lettre» et des sciences le droit de con-

; férer les grades; seulement elle av.tit autorisé les niem- I 
bres du conseil académique à prendre part aux examens, 

i mais sans y avoir voix délibérative. M. le ministre de 

l instiuction publique a fort bien Fait de ne pas repro-

duire cette disposition inutile, dernier symptôme de cette 

méfiance étrange dont nous avons eu plus d'une fois à 

signaler les fâcheux effets. Les membres du conseil &• a-

démi joe seront avantageusement remplacés?, s'il y a lieu, 

par les agrégés institués auprès des Facultés des lettres 

et des sciences. 

Quant aux certificats d'éiud?, dont les partisans de la 

liberté illimitée ont toujours poursuivi l'abolition avec 

une ardeur facile à comprendre, tous les projets d<s loi 

sont également d'accord ; tous les ont maintenus comme 

la garantie nécessaire de la sincérité et de la nationalité 

des études. M. de Salvandy n'a dérogé à cette règle gé-

nérale qu'on faveur de ceux des candidats qui sont entrés 

dans leur virgt-cinquième année : et l'on peut se deman-

der pourquoi cette exception singulière, que l'Exposé 

des motifs ne justifie pas suffisamm nt, ce nous tembie, 

en affirmant que, sous le régime actuel, l'usage a déjà 

prévolu cte dispenser de cette formalité ions Us aspirans 

(Je CGt 1 

L'analogie des divers proj îts ccssecomplètement quand 

on arrive au tystèm a des pénalités. 

Le projet de loi primitif, en 1844, a ait reconnu deux 

ordres de juridiction et deux genres de peines, peines 

disciplinaires, peines correctionnelles. Il disposait 

qu'en cas de désordres graves dans le régime et dans la 

discipline intérieure ou dan* 1'. nseignemeut d'une ins-

titution privé,!, le chef de l'établissement pourrait, sur le 

rapport des inspecteurs, être cité devant le conseil 

académique et condamné à la répr mande , sauf 

recours RU const il royal; que s'd y avait récidive, je con-

seil royal pourrait ordonner la suspension de l'inculpé 

pour un intervalle rie tr<ds mois à cinq ans, sauf 

son recours devant le Coiseil d'Etat j ar la voie 

con entieui-e. Il statuait, en outre, qu'en cas d'in-

conduite ou d'immornlilé, tout chef d'établissement, tout 

rpaître employé à l'enseignement ou à la surveillance, sc-

!> reit traduit d'office par le ministère public, ou sur la 

soit à l'interdiction. Enfin, dans tous les cas d'inconduite 

personnelle, et dans tous c-ux d'enseignement ou de dis-

cours tenus en présence des élève?, qui seraient contrais s 

aux bonnes mœurs, c'est au Tribunal correctionnel, ju-

geant en chambre du cons- il, qu'il appartient de pronon-

cer soit la suspension, soit rinterdicii m et la clôture de 

l'établissement. Nous aurons à revenir sur la différence 

des SiSièim s et sur le mérite des innovations proposées 

par M. de Salvandy. 

Après le chapitre des pénalités vient la question des 

écoles secondaires ecclésiastiques qui, dans les projets 

antérieurs, formait l'objet rie dispositions spéciales, et 

que M. le ministre de l'instruction publique a en quelque 

sorte glissée dans le titre relatif aux grades et aux certi-

ficats d'études. C'est là, on le sait, uu des points les plus 

graves et les plus délicats delà matière; c'est l'inévitable 

< cueil de tous les projets de loi- destinés à régler les con-

ditions de l'enseignement libre ; aussi tous ont-ils donné 

au problême une solution différente et le plus souvent re-

grettable. Ain^i, par exemple, le projet primitif du gou-

vernement en 1844, qui jusque là avait maintenu avec une 

si louable fermeté les di o ts de l'Etat et de la société h ï-

que, avait brusquement fléchi dans cette question et fai-

sait au psrti clérical des concessions fâcheuse s; il accor-

dait à ceux des petits séminaires, dont les profe seurs 

seraient gradués conformément à la loi, la faculté de pré-

senter leurs élèves au baccalauréit dans les limites du 

nombre fixé par les ordonnances du 16 juin 1828 ; il per-

mettait par une disposition bizarre et tout à fait injustifia-

ble, à celles des écoles secondaires dont les maît r es ne 

rempliraient pss les conditions exigées de grades, défaire 

admettre aux épreuves la moitié du nombre des élèves sor-

tent chaque année ; tous ces divers centres d enseignement 

restaient néanmoins en dehors de la surveillance de l'Etat. 

Là Chambre des pairs avait suivi la voie tracée par le 

gouvernement ; elle avait supprimé l'étrange restriction 

dont nous avons parlé tout à l'heure, mais elle avait ac-

cepté le principe de l'admissibilité »ux épreuve» du bac-

Càlaur at de tons les élèves des écoles secondaires ecclé-

siastiques da JS la limite du nombre fixé, pour chaque 

éco ! e, pir l'ordonnance de constitution, moyem ml la 

production d'un certificat constatant qu'ils y avaient 

t uivi, pendant deux ans, les cours de rhétorique et de 

philosophie sous des maîtres dûment gradués. Un délai 

de cinq ans était accordé à ces maîtres pour se confor-

mer aux prescriptions de la loi ; le projet passait aussi 

sous silence la question de la surveillince oe l'Etat. 

La commission de la Chambre des députés avait certes 

beaucoup plus sainement, à notre avis, résolu le problême; 

elle d clarait que toutes les dispositions des ordonnâmes 

du 16 juin 1828, seraient maintenues et demeureraient 

ob igatoires sous la surveillance du ministre des cultes, 

et qu'il ne pourrait y être dérogé que par une loi. Il n'y 

a, en effet, au poict de \ue de la société laïque, que deux 

situation* possibles pour les petits séminaires: la conti-

nuation de leur régime exceptionnel avec tous ses privi-

lèges, mais aussi avec toutes ses charges, ou le droit 

commun avec toutes ses nécessités. M. le ministre de 

l'instruction publique ne l'a pourtant pas entendu ainsi, 

et il concè le aux pères de famille, aux tuteurs et à tous 

autres délégués de la puissance paternelle, qui auraient 

fait élever leurs enfans, a titre d'internes, dans une école 

secondaire ecclésiastique, le droit de réclam r l'admission 

dejdits enfans au bacc^lauréa', moyennant la production 

d'un certificat délivré par le ministre des cultes et consta-

tant : que le nombre des élèves de l'école n'a point excédé 

les limites des ordonnances ; que le. candidat était com-

pris dans les liât s nominatives d'élèves, à transmettre 

désormais annm lit ment au ministre des cultes ; qu'il a fait 

dans l'école, soit l'année seule de rhétorique, soit les an-

m'ci distinctes de rhé.oriquo et de philosophie sous des 

maîtres qui, daos un délai de cinq ans, devront être 

pourvus des grades exigés dat;s les précédens articles. 

Comme on le pense bien, nous sommes loin d'at hérer 

à celte solution dernière, tout aussi vicieuse que celle du 

projet primitif et du projet delà Chambre des pairs, ma'-

gré les légères etitravt-3 apportées à l'exercice du droit 

u'admissibilité par l'obligation de produire un certificat 

du ministre des cultes. Nous y reviendrons en temps et 

lieu. 

Dans les anciens projets, dont les auteurs avaient senti 

le be;oin de fortifier renseignement public et d'augmen-

ter le plus possible ses moyens d'action, au mouent où 

ils allaient lui susciter un rival peut-être fcmidable dans 

l'en eignemeut privé, un dc-nd ir titre était consacré à ré-

gler 1 s conditions du développement successif des collè-

ges royaux et communaux. M. de Salvandy n'a pas cru 

devoir le reproduire; mais, par contre, il déclare, dans 

son titre IV, maintenir l'organisation actuelle des con-

seils académiques qui seront, en conséquence, composés, 

indépendamment du recteur et des inspecteurs, d'un as-

La tociété formée par M. Pepin-Lehalleur pour sou-

missionner le chemin de fer du Nord et pour l'exploiter 

et a fusion de ce: te société avec la compagnie Rothschild 

ont amené déjà bien des procès devant la justice corn u-

lairèet devant la Cour ioyale; celui-ci est le troisième 

qui ait parcouru les deux degrés de juridiction : il est à 

craindre que ce ne soit pas le dernier. 

Un premier jugement du Tribunal de commerce de la 

S ine, confirme par anêt de la ch irobre des vacations de 

la Cour royale, du 1" octobre 1 845, a oécidéen effet que la 

demande i n renvoi devant at bitres-jeg is formée par dit-

férens souscripieurs dans la compagnie Pepin-Lehalleur, 

qui réclamaient la délivrance de leurs actions, était mal 

fondée, parce que ces souscripteurs, n'ayant pas versé la 

quotité du prix déterminé par les statuts, n'avaient point, 

exécuté la condition qui devait les rendre irrévocablement 

actionnaires. Le pourvoi en cassation formé contre cet ar-

rêt par l'une des parties a été admis récemment. (Voir la 

Gazette des Tribunaux des 2 octobre 1845 et 3 mars 

1847.) 

Un deuxième jugement du même Tribunal de com-

mence, rendu depuis, s'est prononcé dans un autre tiens, 

et a décidé que les souscripteurs d'actions l'étaient irré-

vocahL ment, et indépendamment du versement des deux 

dixièmes, qui n'était point une condition de la validité 

d ; leurs souscriptions. C ; jugement a été infirmé par un 

arrêt de la 1" chambre du 26 janvier dernier, qui s'est 

prononcée dans le même sens qu i l'arrêt du 1" octobre 

1845. (Voir la Gazette des Tribunaux du 27 janvi r.) 

Ua troisième jugement du même Tribunal, en date du 

20juillet 1846, a encore p-ononcé le renvoi devant ar-

bitres juges dans des circonstances particulières que 

nous allons faire connaître, après avoir rappelé les faits 

généraux s'appliquant à toutes les affaires connues jus-

qu'ici. 

Trois sociétés s'étaient déjà formées pour soumissionner et 
exploiter le chemin de fer du Nord (!es sociétés Hottinger, Ch. 
L ffi ttî et ït jihschitd), lorsque fut formée par ectes des 5 et 13 

mai 1845, devant Me Casimir Noël notaire, à Paris, la société 
PO,J n Lehalleur, au c;tpitid de 180 millions, à fournir par 
360,000 actions de 500 francs chacune. La moitié des actions 
étàit abandonnée aux capitaux français, l'autre moitié aux ca-
pitaux anglais. Des tous éminens figuraient dans cette société, 
notamment ceux de MM. de Levis, le duc de Mirepoix, le vi-
comte d.; Siint-Pàest, de la Bouiilerie, d'Etchegoyen, le duc 
diî Mouchy et le comte de La Ferronaye. 

L 'article 7 des statuts de la société était ainsi conçu : 
« Le montant des sciions sera versé de la manière suivante : 

Deux dixièmes en souscrivant, et sur récépissés signés de trois 
administrateurs français pour la souscription ouverte en 
France, et pari. s banquiers choisis par les administrateurs 
anglais pour la souscription ouverte en Angleterre; le troisiè-
me dixième un mois après la promulgation de la loi de conces-
sion ; et enfin les autres dixièmes, dont le conseil d'adminis-
tration jugera l'appel nécessa r« à l'entreprise, successivement 
aux ép iques lixées par ledit conseil d'admini>tration, et de, 
manière à ce qu'il y ait entre l'avis donné et l'époque du ver-
sement à faire un intervalle qui ne pourra être moindre d'un 
mois. » 

Aussitôt cet acte de focié'é signé, toute la publicité possible 
lui fut donnée, des prospec us furent répandus et uu appel fut 
uiiiM fait à tous les capitaux. Cet appel fut entendu, et les 
hommes appartenant aux classes les plus riches de la société, 
coiiims ceux appartenant aux classes les plus laborieuse-* et 
les plus mo les es demandèrent à faire partie de la société à 
titre de souscripteurs d'actions. 

Li compsgnie fit son choix : elle accepta ceux qu'elle jugea 
convenable d'accepter, et eu annonçant aux élus cette bonne 
nouvelle, elle les engiReait à verser leurs deux premiers dixiè-
mes dans le délai de huit jours; les promesses d'actions de-
v&ipnt leur être remises dans les trois jours de ce versement. 

Bien dis souscripteurs entendirent cette invitation, mais 
beiucoup d'autres ne se pressèrent pas, cur le 15 juillet 1845 
la compsgnie adressait aux souscripteurs re ! ardaiaires une 
circulaire dans laquelle elle leur rappelait qu'ils devaient, 
payer dans le plus bref délai possible, et les engageait à passer 
chez le banquier pour régulariser leur position. 

Tandis que les souscripteurs et les versemens se faisaient 
plus ou moins mollement, la loi relative à l'établissement du 
chemin de fer du Nord se discutait aux deux Chambres; elle y 
fut adoptée et ensuite promulguée, le 15 juillet 1845. 

Aux termes de cette loi, il fallait, pour concourir à l'adju-
dication, l'agrément du ministre, ledépôtd'un cautionnement 
de 15 millions, la production des statuts, du registre à souche 
et d'un état consistant les engagemens des fondateurs, les ver-
semens effectués à concurrence de la portion exigible et la ré-
partition définitive du capital social. 

Une ordonnance royale du 2 août 1§45, fixa 'l'adjudication 
du chemin de fer au 9 septembre suivant et prescrivit le dé-
pôt des pièces, dont la justification était imposée par la loi de 
15 juillet, avant le 25 août, pour l'examen en être fait avant 
i'.idjudication par une commission présidée par M. le comte 
d'Argout, gouverneur de la Bai' que. 

Cependai.t l'agiotage s'était emparé des promesses d'actions 
de la compsgnie Pepin-Lehalleur; elh s avaient é'é d'abord en 
g'au-^e faveur, puis el'es avaient perdu; les versemens dans 

la ciitse du banquierchurgé de les opérer avaient subi l'in-
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flucnce de la Bourse ; ils avaient été importans d'abord, puis 

moindres, enfin insignifi ans ; en juillet, le banquier ne rece-

vait plus que 11, 12 ou 14,000 francs par jour ; le 31 juillet, 

on ne déposa que 11,700 francs, et cependant ce jour-là, il 

i'dlait encore à la compagnie Pepin-L hrlleur au moins 15 

millions pour parfaire le premier cinquième, dont la réalisa-

tion devait être justifiée par elle avant de se mettre en ligne 

pour concourir à l'adjudication, il lui fa 'lait en outre les 

fonds nécessaires pour former le cautionnement, et l'adjudi-

cation, nous l'avons dit, fixée au 9 septembre suivant, avec 

ob'igation pour les compagnies de faire leurs justifications 

le 26 août, ne lui laissait plus qu'un très oourt espace de 
temps pour se préparer. 

C'est alors que cette compagnie jugeant sa position, sentit 

qu'il ne lui serait jamais possible d'être en mesure en temps 

utile, elle s'occupa de faire fusion avec la compagnie Roths-

child, et les premiers jours d'août furent employés aux préli-

minaires de cette opération. Quelque discrétion qu'on y mit, 

le projet s'ébruita bieutôt, la caisse du banquier étant encore 

ouverte, on s'y précipita pour payer les deux premiers dixiè-

mes ; le 2 août, 36,000 francs furent versés ; le 4, 39,000 ; le 

ï>, 165,000 ; le 6, 651 ,000 ; le 7, 759,000 ; le 8, 1 ,244,000 fr. ; 

le 9. 903,000. Mais le projet de fusion avait été décidé. L'acte 

par lequel cette fusion fut réalisée et par lequel trente mille 

sciions de la compagnie Rothschild furent accordées à la com-

pagnie Pepin-Lehalleur, fut signé le 11 août à sept heures et 

demie du matin. Ce jour-là, la caisse du banquier ne s'ouvrit 

pas; tous les versemens furent refusés, les souscripteurs d'ac-

tions affluèrent comme les jours précédens, il y eut presque 

émeute ; les jours suivans, tous les versemens furent égale-

ment refusés et les procès commencèrent de la part des sous-

cripteurs qui, n'ayant fait aucun versement par suite de la 

fermeture de la caisse, voulurent cependant être considérés 

comme faisant partie de la société et admis à l'avantage de la 

répartition des actions de la compagnie Rothschild, lesquelles, 

ainsi qu'on le sait, permirent aux premiers possesseurs de 
réaliser des primes considérables. 

Cependant les souscriptions de Paris n'avaient point été les 

seules, il en avait été ouvert en province, et notamment à Or-

léaDS, par l'intermédiaire de la maison de banque Janse et 

Bardier, agréée à cet effet parla compagnie Lehalleur, laquelle, 

à U date du 25 juin 1845, adressait à cette maison 152 lettres 

d'avis faisant connaître aux souscripteurs qui l'avaient prise 

pour intermédiaire, le nombre d'actions qui leur était attribué. 

Ls 4 juillet, M. Roux, secrétaire du conseil d'administration 

de la société Pépin-Lehalleur, écrivit à la maison Janse et Bor-

dier. 

c Nous n'userons pas sans nécessité de rigueur envers les 

actionnaires qui ne seraient pas en mesure encore, nous ne 

nous refuserons à aucun ajournement qui ne compromettrait 

pas les intérêts de la compagnie, nous nous en rapportons à 

cet égard à la marche que vous croirez devoir adopter dans la 
situation des chose?. » 

Le même M. Roux, dans une lettre du 22 du même mois, di-

sait, après avoir demandé l'envoi de la liste des actionnaires 

qui avaient satisfait à leurs engagemens, c'est à-dire versé en-

tre les mains des intermédiaires: « Nous adresserons aux re-

tardataires une lettre de rappel qui, si elle restait sans effet, 

serait bientôt suivie d'une lettre de déchéance. » 

Le 30 juillet 1845, la maison Janse et Bordier écrivit aux ad-
ministrateurs delà société Pépin-Lehalleur : 

« Notre sieur Bordier, porteur de la présente, se proposant 

d'avoir l'honneur de vous voir, vous fera remise lui-même de 

137 engsgemens que vous nous avez adressés par votre esti-

mée du 25 juin dernier, et que nous retournons avec la si-

gnature de nos souscripteurs. Veuillez bien, nous vous en 

prions, faire régulariser au plus tôt ces titres sur lesquels 

nous vous ferons en temps utile, et sur votre avis, le verse-

ment du premier cinquième. (3774 actions.) » 

Le 6 août 1845, la maison Janse et Bordier écrivait encofc 

x administrateurs de la compagnie Pépin-Lehalleur : ' aux 

€ Nous avons l'honneur de vous remettre les lettres que vous 

nous aviez adressées pour faire signer par nos cliens. 

» Nous vous remettons également des souscriptions s'éle-
vant à actions. 

» Confiant dans les promesses de plusieurs administrateurs 

qui nous ont toujours témoigné beaucoup de bienveillance, 

nous avons cru pouvoir différer le versement jusqu'à la fin du 
mois. 

» Nous devons avouer qu'ayant entendu dire à la Bourse 

qu'un arrangement avec d'autres compagnies était probable 

et même prochain, une réduction étant alors indispensable, il 

nous serait très agréable de ne verser que pour le nombre d'ac-

tions nous revenant par suite de cette répartition. 

« Nous prenons la liberté de vous faire observer que les 

souscripteurs sont très modérés dans leurs demandes; qu'ils 

sont par conséquent à même de remplir leurs engagemens, 

mais qu'il serait onéreux pour eux et pour nous de déplacer 

des capitaux dont une grande partie deviendrait inutile par 
suite de la réduction. 

» Nous n'avons jamais pensé nous soustraire à la paît des 

frais à la charge ds souscripteurs, et prenons l'engagement 

de tenir compte des intérêts jusqu'au jour du versement. » 

Le même jour, 6 août, si l'on croit M. Bordier, il s'est rendu 

dans les bureaux delà compagnie Pépin Lehalleur, là il a re-

mis la liste d-js souscripteurs et 159 lettres ou certificats d'ac-

tions, représentant environ 3,284 actions dont les souscrip- . 

tions avaient été recueillies; mais comme il y avait des vérifi-
cations à faire, il fut ajourné. 

C-pendant, toujours si on l'en croit, les demandes faites par 

sa maison avaient été l'objet d'expl cations, et il avait été cou-

venu que la maison Janse et Bordier serait traitée comme en-

tendaient se traiier eux-mêmes les administrateurs, c'est-à-

dire qu'une fusion étant possible, on épargnerait à la maison 

Janse et Bardier un déplacement inutile de capitaux, et qu au 

lieu d'avoir à payer sur la totalité des actions souscrites dans 

la compagnie Pépin-Lehalleur, elle n'aurait à payer, en cas de 

fusion, que sur les actions moins nombreuses qui reviendraient 
aux souscripteurs après la fusion. 

Quoiqu'il en soit, le 11 août avait être signé le traité avec 

la compagnie Rothschild, et la maison Janse et Bordier, avec 

douze souscripteurs d'actions par son intermédiaire, repoussés 

du giron de la famille des actionnaires définitifs, intentèrent 

contre la compagnie Pépin-Lehal eur la demande en renvoi de-

vant arbitres-juges, qui fut accueillie par jugement rendu le 
20 juillet dernier, dans les termes suivans : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que Janse et Bordier, ayant ouvert chez eux une 

souscription pour les actions du chemin de fer du Nord, se 

sont adressés à la compagnie Pépin-Lehalleur, le 15 mai, pour 

lui remettre une première liste de souscripteurs et lui de-

mander s?s intentions pour les souscriptions suivantes; que 

la compagnie a agréé leurs services le 19 du même mois: que 

les 30juil et et G août, Janse et Bordier, adressant de nouvel-

les listes, ont fait savoir qu'ils verseraient en temps ulilè, et 

sur 1 avis de la compagnie, le premier cinquième du montant 

des actions, mais qu'en rsisou de
1
* projets de fusion publique-

ment annoncés ils différaient ce versement pour le régler sur 

la répartition définitive en tenant compte des intérêts: 

» Ait ndu que la société ne justifie pas qu'elle ait répondu 
négativement à ces propositions; 

» Qu en matiè.e commerciale, les obligations se forment 

par correspondance et que le silence peut, suivant les cir-

constances, è^re considéré comme un acquiescement ; 

» Attendu que si la compagnie prétend que d'après les sta-

tuts, le contrat ne devenait parfait que par le versement, il 

fiut d'abord remarquer qu'elle n'en a pas fait, ainsi qu'elle 

le reconnaît, une obliguiun pour tout le monde ; que du reste, 

dans l'espèce, il ne s'agit pas d'examiner cette question, mais 
bien de rechercher si le conseil d'administration n'a pas en-

tendu s'assurer le concours de certains intermédiaires en 

leur accordant certaines facilités; que c'est ce qui res-

sort de ta correspondance avec les demandeurs; qu'autre-

ment son devoir était de leur répondre qu 'e ie refusait leurs 

proposi dons, et que, fau.ede l'avoir fait, elle les a tacitement 

acceptées, et que, dès- ors, ce serait à ses risques et périls 

qu'elle aurait négligé d'en tenir compte dans ses calculs au 

moment de la fusion ; 

» Attendu que la correspondance avec Constant Lefebvre 

établit qu'avec eux, comme avec Janse et Bordier, il y a eu de 

la part delà compagnie un mandat reconnu et des facilités 

particulières accordées pour les versemens; 

» Aoen lu dès-lors qu'il y a lieu, par la compagnie, de faire 

raison aux demandeurs des souscriptions reçues pour elle 

chez Janse et Bordier et chez Constant Lefebvre, et que ce dé-

bat cons.itue une contestation sociale; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal met Janse et Bordier hors de cause ; renvoie 

1 *8 demandeurs et la compagnie devant arbitres-juges; donne 

-cte à Alfred Lefebvre, Pavis, Meigret, Saint Prix-Ballard, Di-

dier fils, Crignon, Carbonnière, Demorogues, Geffrier de Pul-
ly, Lafontaine, Damicourt-Huet et Borget-Petit, de la nomi-

nal ion par eux faite de M" Guyot Sionm st, avoué, pour leur 

arbitie ; ordonne que dans les trois jours de la signification 

du présent jugement les défendeurs seront tenus de faire pa-

reille nomination ; sinon et faute par eux de ce faire dans le-

dit délai et icelui passé dès à présent comme par le présent 

jugement et sans qu'il en soit besoin d'autre, nomme d'office 

pour eux M
e
 Horson, avocat, lesquels arbitres -juges pronon-

ceront dans le délai de trois mois à compter du jour de la 

constitution du Tribunal arbitral, dépens réservés sur les-
quels ils statueront. 

Les administrateurs de la compagnie Pépin-Lehalleur 
ont interjeté appel de ce jugement. 

Dans leur intérêt, M' Chaix-d'Est-Ange a reproduit les moyens 

déjà connus, et que la Gazette des Tribunaux a longuement 

fait connaître dans les numéros des 25 et 26 août, 2 octobre 
1845 et 27 janvier 1847. 

Il a soutenu que ces moyens étaient tout à fait applicables à 

l'affaire actuelle ; qu'il en était des prétentions de MM. Janse et 

Bordier et des douze personnes qui les assistaient comme de 

celles dont les prétentions avaient été repoussées par les arrêts 

de la Cour du 1" octobre 1845 et 26 janvier 1847, et soulevées 

par MM. Lagoude x et autres, et Cernesson Jacob et autres. La 

maison Janse et Bordier, a soutenu ensuite le défenseur, a bien 

éc.it des lettres annonçant qu'elle désirait ne pas envoyer à 

Paris les deux dixièmes exigibles, mais elle n'établit pas que 

les administrateurs de la société Pépin-Lehalleur aient consenti 

à ce non envoi : les conventions se forment par la correspon-

dance échangée, elle ne se forme pas par une lettre à laquelle 

il n'a point été répondu; le proverbe qui ne dit mot consent 

n'a jamais été introluit dans notre législation civile, ni dans 

notre législation commerciale, et malgré tout le respect qu'on 

lui doit comme proverbe, on do t dire de lui qu'il est l'argu-

ment le plus faux et le plus détestable appliqué-à la cause, car 

le silence n'a jamais été un mode de formation des conventions, 

il était d'ailleurs inutile de répondre à la demande de non-

versement de la maison Janse et Bordier, car elle était absurde. 

La comp-guie Pépin-Lehalleur, était en présence de cette né 

cessilé d'avoir en caisse trente millions réalisés pour être admise 

à concourir à l'adjudication : il lui fallait donc absolument les 

deux dixièmes de toutes les actions souscrites. MM. Janse et 

Bordier avaient à verser, comme intermédiaires 400,000 fr. 

environ, et ils ne pouvaient supposer que la compagnie Pépin-

Lehalleur fut d'humeur à lui faire l'avance d'une pareille 
somme. 

Dans l'intérêt de MM. Huet Dam'court, des onze autres sous-

cripteurs, et de la maison Janse et Bordier, M" Billault a dé-

veloppé la théorie soutenue dans les deux précédentes affaires 

en faveur des souscripteurs d'actions qui n'avaient point payé 

leurs deux premiers dixièmes, théorie par lui déve'oppée dans 

l'affaire Cernesson et autres, et que nous avons reproduite 

dans les numéros sus indiqués ; il a soutenu ensuite le système 

consacré par le jugement dont est appel ; quant à l'utilité des 

versemens des deux premiers cinquièmes, le défenseur a ob-

jecté que si les versemens étaient utiles pour la compagnie au 

moment où elle s'occupait sérieusement de concourir à l'adju-

dication, ces versemens n'avaient évidemment aucune utilité 

quand il ne s'agissait plus que d'une fusion. D'ailleurs, la mai-

son Janse et Bordier a été dispensée de ces versemens par les 

administrateurs, et il offre d'en faire la preuve. 

M. l'avocat-général Poinsot a pensé qu'il n'y avait aucun 

lien social qui unit les parties et autorisât la demande, en ren-

voi devant arbitres; l'artic'e 7 des statuts de l'acte de la so-

ciété Pépin-Lehalleur, exigeait impérieusement le versement 

immédiat du premier cinquième, il n'a point eu lieu dans l'es-

pèce, il n'y a donc jamais eu société avec les souscripteurs 
qui n'ont point versé. 

Cependant, des délais ont été accordés par les administra-

teurs, et avant l'expiration des délais ils ont fermé leur caisse. 

Si ces délais qu'ils ont accordé n'ont pu valablement modifier 

l'acte social public et publié, on conçoit qu'ils puissent è.re 

le principe d'une demande en dommages-intérêts de la part 

des souscripteurs induits en erreur et qui se sont reposés sur 

les prolongations qui leur étaient consenties, ce serait peut-

être alors le cas par la Cour, si elle s'en croit le pouvoir, d'é-

voquer l'affaire et de prononcer telle condamnation qu'elle 
jugera convenable. 

La Cour a remis à samedi prochain pour prononcer son 
arrêt. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 14 avril. 

VIE COMMUNE. ABANDON. — DEMANDE EN 100,000 FRANCS 

DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M' J, Favre, avocat de M
11

" Elisa Vescbambres, expose 
ainsi les faits de la cause : 

De quelque point de vue, avec quelque préoccupation 
qu'on envisage ce procès, on est douloureusement ému en 

voyant une femme réduite à venir au pied de la justice dé-

voiler les misères de sa vie intime. L'homme qui l'a réduite à 

cette extrémité a une naissance illustre et une grande situation 

dans le monde. Il nime mieux, cet homme, compromettre son 

honneur et ton repos, l'honneur et le repos de la jeune fem-

me qui porte son nom, que de donner à l'amie de ses jeunes 

années, à la compagne de son âge mûr, à la mère de ses en-

fans une obole qui l'empêche de mourir de faim. Quant à moi, 

je ne comprends pas les motifs d'une résistance désavouée par 

l'honnêteté la plus vulgaire et la plus simple notion de la mo-

rale. La malheureuse femme pour laquelle je me présente de-

vant vous, n'est mue par aucun sentiment de haine, par au-

cune espèce de vengeance. Condamnée à toutes les misères, à 

toutes les privations, elle aurait pu se révolter et rendre haine 

pour haine. Elle ne l'a point fait. Ce n'est qu'à la dernière 

extrémité qu'elle a engagé un procès, dans lequel le premier 

mot qu'elle doit prononcer est le sacrifiée de sa pudeur ; mais 

elle est mère, et c'est en pensant à ses enfans qu'elle a trouvé 

la force de venir se jeter aux pieds du Tribunal et lui deman-
der justice. 

Notre adversaire dans ce procès est un homme considérable 

par la naissance, par le rang, par la richesse. Pendant près 

de vingt ans il a vécu publiquement avec une femme à laquelle 

il avait permis de prendre son nom, et qui a eu de lui cinq 

enfans. Mais un jour cet homme sentant le besoin de réparer 

les brèches du lansquenet, après des pertes de jeu qui avaient 

été de notoriété publique, a demandé et obtenu la main d'une 

jeune fille opulente, et s'est présenté le front levé au sacrement 

du mariage, après avoir jeté à la porte la mère de ses entans. 

Nous demandons si une pareille conduite est juste, et s'il 

n'y a pas là le principe d'une réparation ! C'est là la question 

que nous posons à la conscience et à l'humanité du Tribunal. 

Cette question ne peut être résolue de deux manières. Comme 

je l'ai dit au Tribunal, et mes explications le prouveront, je 

désire avant tout que le scandale ne se fasse pas dans cette 

affaire. Si mon adversaire pensait autrement, s'il appelait au 

soutien de sa cause la personnalité et l'injure, je serais en 

mesure de lui répondre. J'espère qu'il ne me forcera pas de re-
courir à de telles armes pour me défendre. 

Enl827, dans le passage Choiseul, chez un marchand de nou-

veautés, était une jeune femme de 20 ans. A l'éclat de la jeu-

nesse venaient sejoindreen elle des agrémens extérieurs. Un jour 

deux jeunes gens entrèrent dans ce magasin; ils y firent des 

emplettes considérables. L'un d'eux revint le lendemain et les 

jours suivans. Il paraissait de bonne maison ; certains mots 

mystérieux prononcés par lui laissaient deviner que son ori-

gine était illustre. 11 n'en fallait pas tant pour tourner la tête 

d'une jeune modiste. Les assiduités de ce jeune homme auprès 

de cette jeune fi le aboutirent à une liaison intime, qui, je dois 

le dire, eut, dès le principe, un caractère tout différent de celui 
de ces sortes d'intimités. 

Dès le principe, M. Dentend (c'est le nom du jeune homme, 

Elisa Veschambres est celui de la jeune fille) M. Dentend forma 

des projets d'avenir pour celle qu'il avait séduite. M
lu

 Elisa 

Veschambres ne tarda pas à acheter le fonds de commerce dans 

lequel elle avait connu M. Dentend. Celui-ci intervint à l'acte 

comme caution. C'est lui qui, en réalité, devint le proprié-

taire de ce magasin, le maître de la maison, le seigneur de 

cette irrégulière communauté. Quelque temps après M Den-

mnd exigea que M»' Elisa ven lit cet établissement. C était un 
sacrifice

D
que réclamait son humeur jalouse. C est alors que 

«tVo
 El

j
sa

 Veschambres vint habiter avec M. Dentend un appar-

tement garni qu'il avait loué dans l'allée des Veuves, aux 

Champs Elysées. A partir de cette époque jusqu en 1845, il y 

a eu une vie commune entre M
1
" Elisa Veschambres et M. 

D-ntend. En 1829, cette union devint plus intime encore par 

la naissance d'un enfant, qui a reçu le nom de Philippe. M. 

Dentend figure comme témoin dans l'acte de naissance que je 

représente au Tribunal. , _ . ,. , . 
A cette époque, M. Dentend devint notaire a Pans (je n ai 

pas besoin de dire par quels soins, par quelle protection le 

Tribunal me devine et me comprend). La position de M' ' Elisa 

Veschambres était changée. Elle était mère.E'le parlamariage; 

elle supplia M. Dentend de lui donner une situation légitime. 

M. Dentend éluda ses supplications ; sa position à la cour. ses 

hautes relations dans le monde l'empêchaient d'élever jusqu'à 

lui une simple modiste; mais tout ce qu'un homme d'hon-

neur peut dire à une femme en pareille circonstance, M. Den-

tend le dit, et il fit à M"" Elisa Veschambres la promesse de ne 

j ornais semarier. M
llc

 Elisa Veschambres eut l'illusion decroire 

qu'elle était en face d'un honnête homme. 

La vie commune avait con inué sans dissimulation aucune. 

De la maison de l'allée des Veuves où M. Dentend prenait ses 

repas, où il allait tous les soirs, M. Dentend et M"
e
 Elisa Ves-

chambres étaient allés demeurer rue Marsollier, puis à Siint-

James, au bois de Boulogne, dans une maison achetée par M. 

Dentend. Partout, M"
e
 Elisa Veschambres a été considérée, trai-

tée et connue sous le nom de M mc Dentend. Cependant, il ne 

faut pas al er au-delà de la vérité : M. Dentend n'a pas produit 

celle qui passait pour sa femme dans les sociétés qu'il fréquen-

tait. M. Dentend avait de bonnes raisons pour cela. Longtemps 

il a conservé les habitudes de la vie de jeune homme. Ses ami-

tié i étaient telles, qu'une femme, même illégitime, eût été dé-
placée dans de pareilles réunions. 

M' J. Favre donne lecture au Tribunal de plusieurs lettres 

qui établissent que M. Denteud laissait prendre son nom par 
M lle Elisa Veschambres. 

Cette union a malheureusement donné le jour à plusieurs 

enfans. Il en est né cinq. Un de ces enfans est mort. 11 en reste 

quatre. J'ai mis sous les yeux du Tribunal l'acte de naissance 

de Philippe. Je représente également l'acte de naissance des 

autres enfans, Amélie, Ginevra, Edouard. Enfin, au mois de 

février 1846, M*" Elisa Veschambres a donné le jour à un der-

nier enfant. Voilà l'inventaire de cette triste famille. 

M
e
 J. Favre soutient que tous ces enfans ont porté le nom 

de Dentend, et que c'est sous ce nom qu'ils ont été admis et 

connus dans les institutions et les pensionnats. Il cite à ce 

sujet des lettres de maîtres et maîtresses de pension, et il 

prétend que jusqu'en 1845 M
IIe

E!isa Veschambres et ses en-

fat's ont été en possession du nom et de l'état de femme et 
d'enfuis légitimes de M. Dentend. 

Aussi, dit M" Favre, cette situation durerait encore. Peut-

être M. Dentend eût-il élevé jusqu'à lui la femme qui lui avait 

donné sa jeunesse, sa beauté, la compagne de sa vie, la mère 

de ses enfans. M
11
' Elisa Veschambres n'eût pas été réduite à 

un procès si la position particulière de M. Dentend ne l'avait 

conduit à réparer par un opulent mariage les échecs du jeu. 

M. Dentend, en effet, était en situation de demander et d'ob-

tenir la main d'une riche héritière. On savait qu'il était le 

notaire du Boi et qu'il avait ses entrées à la cour. Ce sont là 

des prestiges qni peuvent facilement séduire une jeune fille. 

M. Dentend avait fait au jeu des pertes considérables dont 

la presse a retenti, et en disant cela je ne livre que le secret 

de la comédie. U fallait faire la place vide à la future mariée. 

Mais, en 1845, M
11

- Elisa Veschambres était grosse ; sa situa-

tion était digne de pitié. Si M. Dentend avait eu du cœur, ja-

mais il n'eût choisi un pareil moment pour écraser cette 

femme et pour faire entrer dans sa couche tiède encore une 

épouse légitime dont il allait compromettre le repos et l'hon-

neur. M. Dentend ne laissa pas de répit à cette pauvre Agar, 

et au mois de novembre 1845 il la jeta à la porte. Il lui avait 

dit qu'il consentait à lui louer un appartement rue d'Amster-

dam et à lui faire une pension de 5,000 fr. M
1Ie

 Elisa Ves-

chambres se retira en déclarant qu'elle ne voulait pas être uu 

obstacle au bonheur et à lafortune de M. Dentend: elle aban-

donna la maisou où elle avait été maîtresse pendant dix-huit 

ans. Depuis lors M. Dentend n'a jamais visité la femme avec 

laquelle il avait vécu pendant si longtemps. Cette femme a été 

atteinte par le besoin et le dénûœent le plus cruel. 

En 1846, M. Dantend con luisait à l'autel la jeune fille qu'il 

avait obtenue en mariage. Savez-vous ce qu'il accordait géné-

reusement à la mère de ses enfans? La somme de 35 fr. par 

semaine pour la mère et les enfans, et il condamnait sa jeune 

fille Amélie à venir chaque semaine, dans un état de santé 

déplorable, quelquefois sansch' ussures etsanshabiis, recevoir 

dans l'étude de son père cette humiliante aumône. M. Dentend 

n'a voulu entendre à aucune réclamation. Jusqu'aux pieds du 

Tribunal, M'
lc
 Elisa Veschambres a supplié M. Dentend de lui 

permettre de vivre et de nourrir ses enfans. M. Dentend n'a 
jamais voulu s'engager. 

En présence de cette résistance, M
11
' Veschambres a introduit 

une demande en justice. Je n'ai pas à en discuter le chiffre. 

Nous avons demandé 100,000 fr. de dommages-intérêts et 

40 000 fr. de provision. Une provision, en effet, est indispen-

sable. Sms cela, M. Dentend traînerait M"
e
 Veschimbres de ju-

ridiction en juridiction, au risque delà faire mourir de Lim. 

Ce qu'il veut, en effet, c'est ne pas payer ou payer le plus tard 

possible. Aussi, quand il aura accoutumé son front à ne plus 

rougir, il ira le front levé devant tous les Tribunaux, et il es-

père avoir bon marché d'une femme qui est à bout de ressour-

ces, qui a mis tous ses meubles au Mont- de-Piété, qui n'a pas 

eu de couverture à son lit pendant cet hiver. Peu lant que 

cette pauvre femme est ainsi dans le dénùment, M. Dentend 

prétend jouir des délices de sa vie nouvelle et s'endormir dans 

l'union qu'il a contractée.. Vous lui rappelerez par votre juge-
ment qu'il a des devoirs à remplir. 

Bien des fois, les Tribunaux ont eu à s'occuper de questions 

semblables. Notre législation, il faut le dire,' a été bien rigou-

reuse pour les femmes. La disposition de notre Code qui dé-

fend la recherche de la paternité, consacre souvent bi n des 

injustices, amène bien des désespoirs et des crimes. Les légis-

'ations étrangères contiennent des dispositions toutes differen-

es. On a compris qu'il y avait là une sorte de lacune à com-

été la femme légitime de M. Dentend et 

d'hui d une séparation de corps F -t
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Tribunal avec ses quatre enfans, M. D in tend *
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' aurai*
 d

» 
moins contracté une obligation envers el'e n 

similer sa situation à celle d'une femme l!w-
U me
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M. Dentend doit comprendre, c'est «T'il ?
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Dentend, qui allait alors à Bide, en Suisse et en s"
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ce passeport, on voit donner à M"' Elisa Vesr-h ,Jt*Vuie - "a* 

lité de gouvernante. M. Dentend se rendait aux
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de Bade. Je n'ai pas besoin de dire qu'il
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Le Tribunal sait, que le jeu tient une grande ni 

vie que l'on meneaux eaux, et il conuaii la snéo fedans
 la 

Dentend. Mais, ce que je dois dire, c'est que n.rn
 de Jl 

duché de Bade, en Saisse et en Sardai»oe M n . > daas I» 
Elisa Veschambres ont occupé la même chambre
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chambre ne contenait pas deux lits. Voilà comm
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tend comprend le iô':e de gouvernante et de femme
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Il est une lettre sur laquelle on ne manquera nn J. 

l'attention du Tribunal, dont je dois faire connïît ,
Pl)e

'« 
caractère et h s honorables motifs m.'™ , 3 tre le 

vestir i 

hier, et la jurisprudence est venue en aide aux victimes de la 
séduction. 

M" J. Favre fait connaître au Tribunal un arrêt de cassation 

du 24 mars 1845 (V. Recueil général des lois et arrêts dè 

Villeneuve et Carette, 1845, p. 539), qui a décidé que l'inexé-

cution d'une promesse de mariage peut donner lieu à des dom-

mages-intérêts, s'il en est résulté un préjudice réel, et que ce 

préjudice peut résulter d'une grossesse, lorsqu'il est établi 

soit par les circonstances, soit par l'aveu de celui qui avait 

fait la promesse, que cette grossesse est son ouvrsge. Ce n'est 

pas la admettre la recherche de la paternité (aff. Labia con-
tre Baysse). 

M* Favre soutient que les circonstances de l'affaire actuelle 
sont bien plus favorables que celles de l'affaire Labia, et qu'il 

est impossible de contester le préjudice qui résulte pour M"<-

Veschambres de l'abandon de M. Dentend. Ml'" Veschambres est 

chargée de famille, elle meurt de faim, elle a été frappée dans 

ses affections les plus chères, dans son légitime orgueil. Elle 

est condamnée à une existence de misère et de privation. Est-

ce que la question de savoir quel est l'auteur du préjudice 

pourra faire difficulté? Si l'existence de M
lu

 Veschambres est 

brisée, si elle est mère, si sa santé est détruite, si sa misère 

est intolérable, il n'y a qu'une cause à tous ces maux : c'est 

M. Dentend. Sur une pareille question, je consens à prendre 

pour juges tous ceux qui m'écoutent ; et maintenant quand on 

sait que cette malheureuse f'emm .i a été chassée avec plus de 

cruauté qu'on ne ferait pour un chien ou un cheval refuserez 

vous d accueillir notre demande en dommages-intérêts' 

Je dois prévoir une objection. Vous parlez de faute, nous dit-

on mais cette faute a été la vôtre. Le jour où M. Dentend a 

refusé de vous épouser, vous ne deviez plus rester dans sa 

maison ; vous avez su que vous n'aviez ni droits, ni garanties 

C'est un desordre sous 1 humiliation duquel vous ne deviez
 0

M 

consentir a vous courber; vous deviez comprendre que le jour* 

ou le gout de M. Dentend serait passé, il vous signifierai votre 

congé, et qu'il vous mettrait à la porte vous et votre suil 

Mon adversaire, dira-t-il encore, que notre tort est d 'as'si 
m.ler la communauté qui a existé entreM. Dentend et M»'Êli« 
Veschambres a un état plus sacré et plus légal, qui est envi 

ronné de toutes les garanties de la société. (!,, nous dira sans 

doute, que demandenez-vous de plus si M«- Veschambres avait 

m î-

proces, 

la lettre suivante 

« Monsieur, 

» Une dame Veschambres, qui vient d'être arrrenée 

de mes amis dans mon cabinet, m'a entretenu d'une H ̂
 UU 

assez grave qu'elle a l'intention d'intenter contre vo ,
âncte 

girait d'une réclamation de 40 et quelques mille f
ra

US
'
 s a

" 

gages non payés pendant dix-neuf ans à votre serv
CS P0Ur 

détails qui m'ont été donnés sur cette affaire me font ' ^ 
voir de ne pas l'engager avant d'en avoir causé avec vo,,""

 de
' 

arriver à>n arrangement. Veuillez me donner un rend
 P0!Jr 

aujourd'hui ou demain. Agréez, etc. »
 la

ez-vous 

Est-ce que l'adversaire verra dans cette lettre la
 D

rp,-

M
11

» Veschambres n'a été auprès de M. Dentend qu'une M
 ,<M 

liante? Est-ce qu'on ne voit pas ici que l'officier mmZTJ] 
voulait adoucir la vérité qui devait être désagréable à u 

Dentend, et qu'il remplissait son devoir en cherchant à év i 

le scandale d'un procè, ? Il n'y. a rien autre chose à tir» ï 

cette lettre. Invoquera t- on aussi la quittance que M"' Vef 

chambres aurait donnée en 1841 à M. Dentend delà commet 
505 francs 65 centimes pour solde de tout compte

1
» h réooiiH 

en faisant connaître au Tribunal une lettre de M Dentend k 

M
1U

 Elisa Veschambres. Le Tribunal verra si cette lettre a M 

écrite à une femme de ch mbre. M
e
 Favre lit cette lettre nui 

porte pour adresse ces mots : « A la petite mère Zaza »Etil 

trouve dans cette lettre tous ks signes de la plus grande 
mité. 

J'arrive, dit M
e
 Favre, à une dernière considération sur 

laquel'e l'adversaire compte beaucoup pour le succès de sa 

résistance. M. D-.mend a senti qu'il y avait ici pour lui DM 

obligation d'honneur et de légalité. Que fait-il? Après avoir 

chassé cette pauvre femme, il ne craint pas de la calomnier. 

Rien n'est plus ficile que de calomnier une femme : choisis-

sez la plus pure, et trouvez une boucha assez infâme pour 

lancer contre elle la calomnie, et aussitôt la réputation de 

cette femose sera entachée. Que sera-ce donc s'il s'agit d'une 

femme do.it la position est équivoque; on pourra impuné-

ment recourir contre elle aux mensonges les plus odieux, aux 

histoires les plus révoltantes. S il en était ainsi, si mon ad-

versaire ava<t recours à la personnalité et à l'injure, nous 

entrerions dans un champ de récriminations et de scandales 
que je neveux pas aborder le premier. 

Mon tdversaire a-t-il une preuve, un commencement de 

preuve à l'appui de ses turpitudes? Non. Cependant il vous 

dira qu'il desavoue les deux d rniers enfans de M
lle

 Vescham-

bres M. Dentend a produit une soi te de factum contenant les 

allégations les plus honteuses contre la mère de ses enfans. 

Ce factum, je n'ai pas besoin de le dire, émane d'une plume 

fort exercée en rédaction de toute espèce d'écritures-. M. Den-

tend n'a pas rougi de le faire signer par sa cuisinière. E' voila 

les accusations qu'il demande au Tribunal d'accueillir. Je 

contracte l'obligation de détruire chacune de ces allégations, 

si M. Dtiitend avait le courage de les soutenir devant vou». 

Que reste-t-il donc dans cette cause? Il reste la réclam> tion 

d'une femme aussi malheureuse qu'il e t possible de l'être. 

Repousserez-vous la demande qu'elle a formée devant voM 

dans l'intérêt de ses enfans mourans de faim. Messieurs, ce 

qui pourrait arriver de plus malheureux à M. Dentend, cése-

roit de gfgner son procès, car il perdrait l'honneur, il per-
drait le repos. Il verrait s.ns cesse à la porte de son hôtel ces 

pauvres enfans qu'il a engendrés devant Dieu, ces enfans mou-

rans de faim. Il est in passible que M
Ue

 Elisa Veschambres 

n'obtienne pas justice. 

M' Boudin Devesvres, avocat de M. D -ntend : 

Si les faits sur lesquets repose la plaidoirie que vous ayez 

entendue étaient conformes à la vérité, je ne crains pas d en 

convenir, abstraction faiie de leur portée au point de vue »" 

gai, ils mériteraient pour M"" Veschambres votre bienveill 'Dt 

intérêt; ils seraient en outre de nature à soulever contre 

Dentend l'indignation des gens de cœur. Mais si ce qu'on vous 

a fait plaider n'est qu'un îissu d'impostures et de calomnies 

si, par exemple, cette femme, qui se plaint d'avoir été »«
jul 

et rendue mère à une époque où elle aurait été mineure, in-

nocente et sans expérience, était cependant parfaitement ma-

jeure et de plus expérimentée, lorsque son prétendu séducMUi 

simple clerc, sans aucune espèce de fortune, la vit P°
ur 

première fois; si cette femme, qui prétend que dix-nenl a 

nées du dévoûment le plus pur n'auraient été payées 1
ue

f|^ 

la plus noire ingratitude, n'avait jamais cessé d'être coni 

de bienfaits, et de recevoir pour elle et sa famille leste m ^ 

gnsges les moins équivoques de générosité. Enfin,
 sl
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femme, qui ose venir jusque dans cette enceinte
 m

r
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 Q
e 

tre équité bien plus encore que revendiquer ta pruteeti 

la loi, s'était rendue indignejpar l'odieux et le scandale a ̂  

conduite, du sentiment même de la pitié, alois, je vous ^_ 

mande, ne me serait-i! pas permis de protester de ton ^ 

nergie de mes convictions contre l'iniquité de cette dema i 
laquelle mon adversaire a cru cependant pouvoir prête 

pui de son talent. , ,
oUS

si-
Eh bien! Messieurs, ces hypothèses que je viens de J ^ 

gnaler sont la réalité du procès. Oui, ce qu 'on
 vou

 ren(
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idaider, n'est qu'une fable, un roman destiné a
 su
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votre rebgiou ; oui, la pensée originaire de ce proce ,
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 j,
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inspirée que par ui.e de ces honteuses spéculations oo -
onS 

est d'arracher, par la crainte de la publicité, des conce-

réprouvées par la bonne foi. C'est, au surplus, ce qui 

montré par les faits qui vous seront exposés avec 

que vous devez attendre de moi. , , j
en

ioi-

Dans le système des conclusions de la demande
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suffi pour prouver que la prétendue créance «MJ ̂
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quelqucs mille francs de gages arriérés etai <. Y
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soire. Cependant la lettre étui du 5 novembre, i lança'* » 
de M. Dentend du 6, et le 10, quatre jours api es,

 de qU
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rante et quelques mille francs da gages arr > • 
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n'eat plus qu< 
iéres, 

.s d'un» 



S1ZKTTE DES TRIBUNMJ* DU Mi AVRIL 1847 603 

pour rapt 

5 aration de la perte de son honneur, et de 

s
"

-
 nrohose opères on si peu de jours, dans 

é
:

a
7mo selle Veschambres, n'est-alle qu une 

de
 11 C ?U « doit-elle être appréciée, corn-

^Senfrt^ouds, et eu bonne morale. Je me 

"-.«lit daus 

i ■•ii,e . .«ce nie 

le 
de 

Toutefois, voyons si les nou-

erait n
auo

,r.
ider

 la 'question par mon adversaire 
laisser de- "

 devans el
 \\

 a
 prétendu que cette 

M* : ■»
,i8

 ' gâtait déîowr cowenaMe, ayant, eu 

? i!ut
>!«ra *f£>" Ci r [trole* habile de l'adversaire ; mais, ici 

'S, ^'Lfpas heureu; 

< ; *'nés que
 s * ̂ "dtn^r'nTérôt de cette femme, que la loi, 

t-* b .e» compr'-s. i,,; détend -ii n'. devenirdans'esanc-
ll3

^aino
r8!epUr '

c
|anier ce que les anciens appelaient pre-

■■
,
*

n
'del*i

ustlCP
 l'ei'ai cl rai le prix de son déshonneur. 

u
"

f
iiup

ri
'
 el f.'ie M

1
 * Ve chambres avait éprouvé un gra 

^"on vous » "''H \ \\ lui était dù réparation, on a cité 

Préjudice pou r 

;
;f

s»ire 

5 J"hown
,e auIa

0
'nr'èsavoir abusé de la confiance qu'on lui 

!
<u B

jt
 abandonnée

 a
P' 

,U

t
i.i

ccor
^

e

r
'
c
onstauc3S de cette nature on comprend qu'on 

DaDS des <" 

pu f^ ire 

;;
n

n n'w Ç", j.moiïeUe. V-schambres sont plus ad-
ulions d

e
 ^

 d(j g
^.,

g
 arriérés. 

:e Pou !-
n

n du 24 mars 18*5. L'exemplede mon ad-
îCa

 I choisi. Dans l'espèce de l'arrêt qu'il a cité, 
(étépaai >^ g

[le
 j

e
 b

0
„

ne
 famille, à laquelle un 

lisait d u !

ir
J

jt
 j.

g
j
t une

 promesse de mariage, et, qu'il 

ni» 

licatitm du principe posé dans l'article 1382. 
a

rnon adversaire s'est efforcé de vous montrer 

*
 v

r>i que libres comme une jeune fille séduiie et trom-

L Etis* y*c
7

vri
j nue, à l'époque où elle a connu M. Den-

5» t il
-
ll

.
d0

"i
13m

bres fût mineure ni'" Veschambres est née 

807 • elle a connu M. Dtntend pour la première 

'""il; elle était doue parfaitement nujeure. A quelle 
i en 18**' |

e
 commencement des relations de M. Dén-

oue se P'*° v
e
schambres ? Je n'en trouve d'autre trace 

$
 lt

,
d
i I 29 mars 1828 

'•
B
 «.l 'était Mlle Veschambres et quels étaient ses 
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 rue des Colonnes, à Paris. Pen-

Je ^ années elle avait été fiU i de boutique chez un 
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fait est contesté, nous offrons d'en faire la preuve. M"' Ves-

chambres est rentrée à la suite du pardon que M. Dentend lui 

avait généreusement accordé. 

On était arrivé en 1843. Ici j'éprouve un "nouveau regret de 

me voir forcé de révéler tout-à-l'heure des faits qui, s'i's 

étaient des calomnies, devraient soulever contre M. Dentend 
• indignation et le mépris des honnêtes gens. Si ces faits 

étaient mensongers, s'ils avaient été inventés pour perdre une 

' emme , la compagnie honorable à laquelle appartient M. Den-

tend devrait le chasser et le repousser comme un misérable. 

Mais vous allez juger de la vérité des faits que j'avance devant 
vous. 

!> "Tne'pâ'ra'pluies de la rue Saint-Denis. Depuis elle 
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gmeurer rue
 des Colonnes, et je ne pense pas 
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t une localité de nature ^ donner à une jeune fille 
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ples de moralité. Plus tard, pour une de ces 

4 - 'rions qui ne sont jamais de longue durée, Mlle Ves-

"T* est' allée passer six semaines à Romainville. De là, 

" J ; se placer dans le passage Vivienne, dans une de ces 
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mi trouve tout ce qui convient aux hommes : cols, 

;,,;;o,, bretelle,, gants... Du passage Vivienne Mlle Ves-

hres est allée au passage Choiseul. Un jour, M. Dentend 
111 , [

a
 boutique où se trouvait Mlle Elisa Vercham-

î""* il y fut l'objet de certaines prévenances qui sont quel-

S 'S très caractéristiques. 
Elisa Veschambres n avait pas des exemples de chas-

M"' de M" e Vesclumbres était <n-■ ,.
e
 sous les yeux. La maîtresse 

- -, nue publiquement par un personnage dont le nom na 

L besoin de figurer dans ce procès. Ce magasin ayant été 

mis en vente, M. Dentend consentit à se porter caution pour 

M"' Veschambres. Cela lui a coûté 4,000 fr. Plus tard, quand 
: , fonds de commerce a été vendu, M lle Veschambres est allée 
demeurer aux Champs-Elysées, dans l'Allée-des Veuves. Voilà 

le point de départ de la cause. Voilà, dans toute leur vérité, 

les fuits à l'aide desqutls mon adversaire a construit ce bril-

lant édifice qu'il élève toujours en plaidant. Vous connaissez 

maintenant la victime innocente de la séduction de M. Den-

& 1829, M" e Veschambres a mis au monde un enfant. Mon 

adversaire vous a dit que M. Dentend était le père de cet en-

fdnt. Qui le prouve ? La loi, par de hautes considérations de 

sfgesse et de prudence, n'a-t-elle pas interdit la recherche de 

Il paternité"? On a fait remarquer la présence de M. Dentend 

tomme témoin dans l'acte de naissance; mais on n'a repré-

KO'é aucune reconnaissance émanée de M. Dentend. 

ijiandM. Dentend est devenu notaire en 1831, il a loué à 

Siinte-Jimes, au bois de Boulogne, une maison de campagne 

dans laquelle M 11 * Veschambres est venue hab ter. M. Dentend 

avait son étude de notaire, à Paris, rue Croix-des-Petits-

Cliamps, et jamais il n'a reçu M lle Veschambres dans sou ap-

partement de Paris. En quelle qualité M 11 ' Vesclumbres habi-

tait-elle avec sa mère la maison de campagne de M. Dent, nd ? 

apparemment en qualité de femme de charge. C'est à cettei 

époque que M"« Veschambres a mis au monde un second en-

fant. En 1837, M. Dentend a loué une maison de campagne à 

Courbevoie. Ici je s< is dans 'a nécessité de ne pas me sou-

mettre aux injonctions de l'adversaire. Quand un homme 

comme M. Dentend est attaqué dans son honneur, il lui est 

Vernis de se défendre. Assurément, il y a des faits qu'ii eût 

désiré voir rester dans 1 ombre et dans le silence, et qu'il se 

voit cependant forcé de révéler, parce qae, dms cette révéla -
ll0t> se trouve la pr.ncipe de sa légitime défense. 

M. Danteud avait eu un tort à Courbevoie : c'était d'avoir 

tunei une chambre à un jeune officier d'infanterie. En 1839, 

t. Dentend, averti par des circonstances par.iculières donna 

et" ui"i'''"ne officier
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On n'a pas craint de plaider devaut vous qu'en 1845 les 

journaux avaient retenti des perles énormes faites au lans-

quenet par M. Dentend; on vous a dit que c'était cet échec 

qui l'avait mis dans la nécessité de recourir à un riche ma-

riage. C'est encore là une fable et un romande l'adversaire. 

Certains journaux, le Tribunal le sait, s'occupent beaucoup 

trop de la vie privée : des condamnations récentes ont dù leur 

apprendre qu'il y avait des choses q 'i 'il fallait respecter. Je ne 

sais si mou adversaire a une confiance aveugle et absolue 

dans telle ou telle partie de la presse, mais ce que je sais c'est 

que les journalistes peuvent être trompés de la meilleure foi 

du monde. Si donc le droit de défense doit être large, c'est à 

la condition que tout ce que dit l'avocat repose sur une con-

viction entière et sur des preuves irrécusables : sinon il man-
que à son devoir. 

Ces pertes de jeu, qui prouve que M. Dentend les ait faites '? 

11 est à remarquer d'ailleurs que les journaux dont on a 

parlé n'ont pas nommé M. Dentend, et qu'il a convenu à mon 

adversaire de faire l'application d'un récit de journal à M. 

Dentend et de trouver dans de prétendues pertes de jeu la vé-

ritable cause du mariage de M. Dentend. La vérité est que 

M. Dentend avait prévenu M"" Veschambres de sa résolution; 

il l'avait prévenue avec ce sentiment de convenance que com-

portaient ses anciennes relations. En août 1845, M"" Vescham-

bres avait quitté la maison de Longchamps qu'avait achetée 

M. Dentend, et elle était allée demeurer dans un apparte-

ment rue d'Amsterdam. M. Dentend l'avait autorisée à faire 

transporter rue d'Amsterdam le riche mobilier qui garnissait 

l'appartement que M. Dentend avait aussi rue Taitbout. Ce 

mobilier, estimé 10,000 fr., a été donné à M" e Veschambres 

par M. Dentend. On dit qu'un opulent mariage a réparé pour 

M. Dentend les brèches du lansquenet ; qu'y a-t-il de vrai dans 

cette allégation? voulez- vous le savoir? M. Dentend n'a point 

épousé une riche héritière; la femme qu'il a épousée lui a 

apporté en dot (i à 7,000 fr. de rente. J'apporte à l'appui de 

ce que je dis une preuve incontestable : voici le contrat de 

mariage de M. Dentend. C'est ainsi qu'il comblait le déficit 

énorme que le jeu aurait amené dans sa caisse, si l'on en 

croyait l'adversaire. Je le demande à mon adversaire lui-même 

s'il ne regrette pas les calomnies qu'on lui a fait plaider. 

M e Devesvres dit que M lle Veschambres a mis au inonde, 

après sa sortie de la maison de M. Dentend, un enfant dont il 

attribue la paternité à un serviteur de M. Dentend, que celui-

ci aurait chassé, et qui depuis serait allé demeurer rue d'Ams-

terdam avec M 11 '' Veschambres, dont il passe pour être le mari. 

Il cite à cet égard des certificats signés par des femmes au ser-

vice de M. Dentend. 

M« Boudin-Devesvres demande si les désordres de M11* Ves-

chambres ont droit d'obtenir des dommages-intérêts. On sou-

tient, dit-il, que le préjudice qu'aurait souffert M" e Vescham-

bres viendrait de la promesse que M. Dentend lui aurait faite, 

non pas de se marier, mais de ne pas se marier. 

On vous a parlé de la prétendue possession d'état de M 11' 

Veschambres comme femme de M. Dentend, qui lui avait laissé 

prendre son nom. Quoi d'étonnant à ce qu'une femme prit le 

nom de celui dont elle partageait la table, la voiture, la loge à 

l'opéra On vous a dit encore que Mlle Veschambres était 

uiia singulière femme de chambre pour accompagner M. Den-

tend dans le duché de Bade, en Suisse et en Sivoip. M. Den-

tend n'allait pas prendre les eaux, vous a dit l'adversaire, et 

il a ajouté qu'on connaissait sa spécialité. Je le demande, 

toutes ces attaques sont-elles appuyées sur la vérité? 

Un mot sur les conclusions reconventionnebes par lesquelles 

M. Dentend demande au Tribunal de faire défense à M'u Ves-

chambres de prendre à l'avenir le nom de Dentend, qu'elle 

persiste à garder. Le Tribunal comprend qu'il y va de l'hon-

neur et du repos de la femme légitime de M. Dentend. 

O.i a reproché amèrement à M. Dentend d'a»oir laissé dans 

la misère la femme qui, pendant vingt ans, avait vécu au-

près de lui. Je ne ne sais pas ce que ceux qui crient le plus 

fort eussent fait en pareille circonstance. M e Boudin D vesvres 

énumére toutes le sommes qu'aurait données M. Dentend à Milc 

Veschambres. 11 en résulte que pendant quinze mois, depuis 

la sortie de M"« Veschambres, c Ue-ci afurait reçu de M. Den-

tend 7,195 francs. De plus, il s'est chargé de l'éducation des 

enfans. Le fils aîné a été placé au collège par ses soins, et de 

là il doit entrer à Saint-Cyr. L'avocat signale ensuite les pam-

phlets, les libelle^ et les lettres anonymes dont ou aurait pour-

suivi M. D^ii.end avant et depuis sou maringe. 

Ce qu'on avait voulu, c'ét-it effrayer M. Dentemd par la 

crainte du scandale et de la publicité. J'ai é é le premier à re-

douter cette pi bficité, je l'avoue. Mais cetw publicité, je la dé-

sire, je la demande. Cette affaire n'a eu que tr p de leteutisse-

ment depuis une année, la cdomuie, la diffamation se sont 

exercées à plaisir sur M. Dentend, et si la publicité de ces dé-

bats est complète, M. Dentend n'aura pas à la regretter, ce 

sera un bonheur pour lui de voir à côté de vos calomnies pa-

raître la vérité. 

M e Devesvres termine en disant que la conduite généreuse 

de M. Dentend envers M"' Veschambres et ses ei fans est un sûr 

garant de ce qu'il fera pour eux à l'avenir. Que le Tribunal 

ne soit pas inquiet du sort de ces enfans et de leur mère. M. 

Dentend ne se vengera de toutes les calomnies déversées sur 

lui, que par des bienfaits. 

M' Jules Favre : Mon adversaire s'est plu à reconnaître que 

M. Denteud mériterait (je ne manque pas de modération, je 

parle au conditionnel) mériterait le mépris des honnêtes gens 

si ce que j'ai dit de sa conduite envers Mlle Veschambres éiait 

vrai. Il a terminé en vous disant d'être sans inquiétude sur le 

sort de ces enfans dont il connaît l'origine, et qu'il prétend ne pas 

vouloir abandonner. Je ne comprends pas cette différence que 

l'adversaire établit entre une parole solennellement donnée et 

un écrit. C'est pour cela qu'il faut voir dans ce procès ce qui 

y est, à savoir la résistance de M. Dentend à la demande di-

rigée contre lui. La vérité est que M. Dentend, malgré sa géné-

rosité prétendue, a depuis longtemps fermé la main. C'est que 

si vous ne le contraignez pas à se conduire en honnête homme, 

il continuera à ne rien donner et qu'il se prévaudra du juge-

ment du Tribunal, s'il repousse notre demande. L'adversaire a 

prétendu que M1Ie Veschambres était dans un état d'indignité 

qui la rendait non-recevable à former une action en dommages-

intérêts, et cette indignité, comment l'a-t-il prouvée? par des 

certificats de cuisinières. 
Me Jules Favre soutient que depuis un an M"c Veschambres 

n'a pas reçu un ceniime de M. Dentend, qu'elle s'est vue sur 

le point de mourir de faim, et qu'elle a passé l'hiver sans cou-

verture et sans feu. Il persiste à demander des dommages-

intérêts, dont il laisse le chiffre à l'appréciation du Tribunal. 

des avantages possibles d'une si g-ave investigation, elle traî-

nerait à sa suite des périls inévitables. En un mot, Messieurs, 

1 appui de la loi , au malheur cesse là où commencerait l'en-

couragement au vice et l'appel au scandale. 
On a bien senti que la loi spéciale manquait à la demande 

de la demoiselle Veschambres. Aussi l'on s'est rejeté pour elle 

dans les vagues théories de l'obligation naturelle et sous la 

douteuse protection de la jurisprudence. On a proclamé bien 

haut les faits d'où ressort le droit. Voyons les faits. Nous ap-

précierons ensuite les conséquences qu'ils doivent entraîner. 

Les faits, Messieurs, ils vous ont été présentés avec une 

rare habileté, de manière à confondre dans vos consciences 

les sentimens du coEjur avec les principes de la loi positive. 

Une jeune tille pure et sans tache, placée sous une tutelle res-

pectable, passant ses jours dans le travail; et ses nuits dans 

un chaste sommeil est tout à coup circonvenue par un jeune 

homme qui l'obsède de ses assiduités, qui fait briller à ses 

yeux le prestige du nom, de la fortune, de l'affection et bien 

plus le leurre sacré d'une union légitime. Elle cède, mais 

Doto riété nu qu a son inconduite, qui était d'ailleurs de 
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S'il suffisait de vous émouvoir pour vous convaincre, et si 

une cause était juste par cela seul qu'elle est éloquemment dé-

fendue, le procès de la demoiselle Veschambres serait gagné, 

et son adversaire n'aurait plus qu'à courber la lête sous sa 

condamnation. Mais il n'en est pas ainsi : c'est par l'étude sé-

vère des lois et non par les émotions du cœur que vous éclai-

rez votrG justice 
Est-ce à dire pour cela, comme on vous l'a fait entendre, que 

la loi soit inhumaine, immorale même, parce qu'elle n'essuie 

pas toutes les larmes, parce qu'elle n'ouvre pas ses bras à 

toutes les infortunes? Non, sans doute. La loi est éminemment 

humaine et morale. Faite par l'humanité, pour l'humanité, 

elle a accepté l'humanité avec ses imperfections et ses fai-

blesses, mais comme il convenait à la loi de le faire, c'est-à-

d re avec prudence, avec modération. 

Ainsi pour ne pas sortir du cercle d'idées qui nous occu-

pent aujourd'hui, elle veille avec une touchante et sévère 

sollicitude à la garde de la pudeur. Elle punit la violence 

brutale qui contraint et la violence hypocrite qui séduit ; 

elle protège un âge trop tendre contre les périls de son inno-

cence même. Elle tend la main aux enfans issus d'un com-

merce illégitime et même criminel. Elle leur permet en tout 

te'inps de rechercher une mère, dont le devoir est de les aimer 

et de les défendre, et si là s'arrête la munificence de la loi, si 

elle ne permet pas de rechercher la paternité, c'est qu'à côte 

après avoir sacrifié à son ravisseur jeunesse, beauté, honneur, 

aprèi qu'il l'a rendue quatre fois mère; comme il l'a prise par 

caprice, il la quitte avec dédain ; que dis-je, il la jette sur le 

pavé comme une misérable prostituée avec ses quatre enfans. 

Et cet homme n'aurait pas une dette à payer envers cette 

femme, envers ces enfans ! et les Tribunaux seraient désarmés 

devant un tel abus de la force et de la séduction. 

Voilà, Messieurs, dans toute son énergie le tab'eau que l'on 

vous a présenté au nom de la demoiselle Veschambres. Mais il 

f«ut bien entendre son adversaire à son tour. 

Une jeune fille arrivée à l'âge où elle pourrait être une 

jeune femme, et où la loi suppose le discernement et la pleine 

conscience des fautes que l'on commet, une ouvrière en modes 

ou qnelque chose de semblab'e est à peu près abandonnée à 
elle-même dans une de ces positions équivoques, où trop sou-

vent les femmes portent le deuil de leur pudeur en rubans 

roses. Le jeune homme entouré du prestige que vous savez 

vint à passer par là. Sa haute position ne permet pas de son-

ger au mariage, mais elle fait rêver le luxe, l'oisiveté, les plai-

sirs. La jeune fi le jette un dernier regard sur sa vie d'obscu 

ri té et de labeur : le choix est bientôt fait pour elle; elle suit 

très joyeusement, si elle n'entraîne, celui que l'on appelle son 

séducteur. Sachant bien vite, avec le tact qui est l'apanage de 

son sexe, reconnaître l'homme faible et bon, elle abuse et de 

sa faiblesse et de sa banté ; elle usurpe le nom qu'elle ne de-

vait jamais porter; elle l'enlace dans les liens sacrés d'une 

paternité plus ou moins certaine. Ede règne, et son ravisseur, 

malgré les conseils de ses amis, malgré les reprochas de sa 

famille, malgré le cri de sa conscience, n'a pas la force de 

rompre une intimité qui blesse toutes les convenances ; elle 

règne jusq'au jour où le séducteur s'aperçoit qu'il a été le jouet 

d'une intrigante, d'une ingrate, d'une débauchée. Alors une 

juste indignation lui rend la force : il repousse celle qui l'a 

trompé; mais il ne la jette pas sur le pavé sans ressources : 

il lui assure un sort convenable... convenable pour quiconque 

saurait se contenter d'une vie obscure, simple et modeste ; 

mais ce n'est pas là ce que veut la demoiselle Veschambres : 

elle veut du scandale, quoi que l'on ait pu dire en son nom. 

Elle spécule sur le scandale; ses exigences croissent en raison 

des concessions qu'on lui propose... et le procès est apporté, 

Messieurs, au grand jour de l'audience. Entre ces deux 

versions, il faut choisir, Messieurs, les preuves manquent-

elles de part el d'autre? U ne restera alors à la demoiselle 

Veschambres que des allégations sans valeur, qu'une complainte 

en concubinage, qui ne saurait être accueillie par aucun Tri-

bunal; qui est exclue par la loi, soit implicitement, soit d'une 

manière expresse. 

Implicitement, continue M. l'avocat du Roi, car la loi a pré-

vu sous divers aspects l'outrage et l'attentat à la pudeur, et 

elle a gardé le silence sur le concubinage, parce que le concu-

binage suppose consentement et complicité, mciu^io unius, ex-

clusif) alleriùs. 

Explicitement, car la loi dit que « toute obligation est nulle 

qui repose sur une cause illicite ou contraire aux bonnes 

mœurs. » C'est tout ce que nous devons répondre à la demoi-

selle Veschambres sur cette partie de sa discussion. 

Nous serons aussi bref quant à l'argument tiré du préju-

dice causé : l'article 1382 du Code civil pourrait être écarté, 

parce que la matière dont il s'agit a été prévue par des dis-

positions spéciales : mais eu le supposant applicable, ce serait 

à la condition que le dommage dont on se plaint n'aurait pas 

été subi volontairement, volenti non fil injuria, et encore à la 

condition que ce dommage pourrait supporter l'examen de la 

justice: nemocredilur lurpiludinem suam allegaw. 

Passant à l'examen de la jurisprudence, M. l'avocat du Roi 

démontre qu'elle est plutôt favorable que contraire aux princi-

pes dont il s'est constitué le défenseur; il invoque les arrêts 

qui de tout temps ont annulé les libéralités faites en faveur 

d'une coneubine. Examinant l'arrêt Labiat, il en combat l'ap-

plication, en établissant que les espèces sont très différentes. 

Il termine et résume sa discussion, en lisant quelques passa-

ges du traité de Fournel sur la séduction, 

Messieurs, ditM. l'avocat- généralen terminant, vous le voyez, 

ni en feir, ni en droit, la demande ne saurait être accueillie. 

L'argument le plus favorab'e qui peut-être à votre insu a pro-

duit sur vos consciences l'impression la plus profonde, c'est 

l 'argument tiré de la survenance des enfans : c'est précisé-

ment celui dont la loi vous interdit le plus expressément de 

vous préoccuper. Les enfans de la demoiselle Veschambres 

ne sont pas reconnus par celui qu'elle dit être leur père; ils 

ne sauraient l'être par les juges. Sur le surplus, défiez-vous, 

Messieurs, des séductions de l'éloquence, des séductions de 

l'équité, deux des pièges les plus dangereux pour la justiee. 

Si la plainte de la demoiselle Veschambres était accueillie, 

combien d'autres de même nature ne verritz-vous pas surgir 

à votre barre! Qui mettrait un frein à ce débordement? Où 

poseriez -vous la limite de vos appréciations équitables? Et 

qui vous dit, Messieurs, qu'en vous voyant punir une faute, 

ou protéger une faiblesse, on ne chercherait pas dans vos sen-

tences une sorte d'encouragement au vice et à la débauehe. 

Il y a d'ailleurs, Messieurs, quelque chose de rassurant 

sous tous les points de vue de cette affaire. Suivant nous, 

Messieurs, vous devez repousser la demande; mais si le dé-

fendeur a reconnu avoir des obligations à remplir, nous som-

mes convaincu qu'il les remplira. S'il a résisté à des exigean-

ces démesurées, c'est qu'il craignait de les voir se renouveler 

plus pressantes à mesure qu'il les accueillerait avec plus de 

soumission. Libre désormais sous l'abri de votre jugement, il 

ira au devant des prières après avoir résisté aux menaces. 

Le Tribunal a rendu immédiatement un jugement par 

lequel, attendu que la demande de M 11 ' Veschambres a 
pour cause des relations illégitimes; qu'une pareille cause 

est illicite et ne peut servir de base à une action en jus-

tice ; attendu qu'il n'y a eu entre M. Dentend et M 11" Ves-

chambres aucun contrat ; que M 11* Veschambres ne j usti-

fie d'aucun dommage matériel qui lui aurait été causé 

indépendamment des suites de ses relations illégitimes; 

attendu que Veschambres est sans droit et sans qua-

lité pour porter et signer le nom de Dentend. 

Déboute M 11* Veschambres de sa demande en domma-

ges-intérêts et lui fait défense de porter et signer à l'a-

venir le nom de Dentend et la condamne aux dépens. 

Cour royale de Bastia, puis à deux mois de prison par la 

Cour royale d'Aix, saisie de l'appel de ce jugement par le 

renvoi qui en avait été ordonné par l'arrêt de la Cour de 

cassation, sur le pourvoi de M. le procureur-général D3-
cous. 

Michelini, et Martelli qui était son domestique, sinsi 

armés, se rendent, dès le lever du soleil, au lieu dit Ba-

tagliago; et là, cachés dans une vigne, ils attendent 

le nommé François Filippi, qui chaque jour se rendait en 

cet endroit, et qui, par un hasard providentiel, n'ayant 

pu y aller ce jour-là, a échappé au sort terrible qui l'y 

attendait. 

Lassé d'attendre, Michelini veut retourner au village, 

et ajourner ses projets de vengeance. Martelli lui reproche 

sa lâcheté, et lui demande si en rentrant il ne sera pas le 

jouet du village. 
A midi ils se remettent donc en route, et arrivent bien-

tôt à Piandi Piza, loù est située l'aire des père et 61s Sa-

velli. Postés derrière un mur, ils tirent sur le père qui 

tombe mortellement blessé, en s'écriant : « Mon Dieu, 

avez pitié de moi ! » Michelini franchit le mur, et d'un 
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Le 26 juin dernier, deux hommes de la commune de Ville, 

arrondis sement de Calvi, les nommés Michelini et Mar<elli, 

après une nuit passée au cabaret, quittent le village de Ville, 

armés de fusils et de pistolets, après avoir anuoncé pu-

bliquement l'intention d'attenter aux jours de plusieurs 

membres des familles Capiniediet Savelli, sur la plainte 

desquels Michelini avait été condamué, pour avoir tenu 

une maiâûtud^jeu, d'abord à 10 francs d'amende, par 

lal de Calvi, confirmé par arrêt de la 

pas encore éteinte en eux. Michelini rencontrant son beau-

frère, lui ordonne d? prendre chez lui sa femme et ses 

enfans, annonçant l'affreux projet d'aller exterminer 

le reste de cette malheureuse famille des père et fils Sa-

velli. 

Ils arrivent au lieu dit Conca, où se trouvaient trois 

frères et deux jeunes sœurs de la famille Savelli. Epou-

vantés par la présence des assassins, les Savelli veu-

lent fuir, mais ils n'en ont pas le temps. <e Vous êtes 

tous morts, » leur crie Michelini furieux, et ils font 

feu. Martelli blesse à l'épaule droite François-Marie 

Stvelli , jeune homme de seize ans ; Fabrice Savelli 

son frère, tombe lui aussi blessé à la cuisse; il se relève 

et fuit; Michelini qui l'a blessé, se met à sa poursuite. 

Son troisième frère, Antoine-Jean, court au secours de son 

frère; il lance une pierre à Michelini; mais Martelli l'at-

teint d'un coup de pistolet et l'étend raide mort à ses 

pieds. 

Après ces scènes horribles, les assassins gagnent la 

campagne, et pendant quelques mois deviennent la ter-

reur de l'arrondissement de Calvi. Heureusement leur 

carrière criminelle ne pouvait avoir une longue durée. 

Le 12 septembre, vers quatre heures du soir, un détache-

ment de voltigeurs corses, commandé par le caporal Vit-

tini, cerne la maison d'un certaia Louis Cracometti, où 

il savait que les bandits Michelini et Martelli s'étaient 

réfugiés. Peu de momens après, le lieutenant Catillon 

accourt sur les lieux : après avoir pris les dispositions né-

cessaires pour assurer l'arrestation des bandits, il se dis-

posait à enlever d'assaut la maison dans laquelle ils 

s'étaient retranchés , lors iue trois coups d'armes à 

feu sont tirés par les bandits d'une fenêtre de cette mai-

son, et l'infortuné Calitton, mortellement blessé par une 

balle qui l'atteint au front, tombe pour ne plus se re-

lever. ^ 

Les voltigeurs corses répondent au feu engagé par les 

bandits, et la fusillade continue de part et d'autre j usqu'à 

une heure très avancée de la nuit. Penda d la suspension 

du combat, Michelini monte sur la terrasse de la maison 

Giacometti, appelant, mais en vain, les habitans de Muro 

à son secours, et leur reprochant leur inaction. 

Les coups de fusil recommencent bientôt, et Michelini 

est tué sur la terrasse de la maison. Martelli engage de 

nouveau la fusillade, qui dure une grande partie de la 

nuit, après avoir fait courir les plus grants dangers aux 

voltigeurs; il est arrêté le matin du 13 sepiembre, caché 

entre deux matelats. 

Tel est l'horrible drame qui vient se dérouler aujour-

d'hui devant la Cour d'assises de la Corse. 

Cette affaire, si grave par sa nature, a attiré dans l'en-

ceinte de la Cour d'assises une sffluencetrès considérable. 

Tout le monde veut voir le féroce bandit qui a immolé 

avec tant de cruauté toutes ces malheureuses victimes, et 

qui, avec son terrible maitre, a lutté tout un jour, tout 

une nuit, contre soixante hommes de la fore? armée. 

Martelli est un homme trapu et vigoureusement cons-

titué; son regard fauve révèle la férocité de son caractère. 

Quarante-huit témoins viennent déposer sur les faits 

reprochés à l'accusé; ce sont les blessé, Lis parens des 

victimes et les habitans venus à leur secours, et enfin 

les voltigeurs corses, qui viennent raconter la mort de 

leur brave et intrépide lieutenant. Ou peut lire sur tous 

les visages le profond sentiment d'hom ur qu'excite dans 

tout l'auditoire le récit de ces scènes sanglantes. 

Tous les crimes qui de près ou de loin se rattachent à 

la vengeance, trouvent ordinairement dans le mobile qui 

les fait naître, quelque chose qui les excuse sous le point 

de vue des moeurs de la Corse; mais les crimes de la na-

ture de ceux que l'accusatiou reproche à Martelli, n'ont 

rien qui puisse inspirer la moindre pitié pour celui qui 

s'en est rendu coupable; aussi remarque-t-on qu'aucun 

membre de la famille Martelli n'est assis à côté du banc 

de la défense. 

Martelli, en effet, n'avait cédé qu'à une horrible soif 

de sang mêlée on ne sait à quel devoûment pour celui 

dont il était à la fois et le domestique et le parent. Les 

Savelli n'étaient pas ses ennemis, loin de là, ils avaient 

été ses bienfaiteurs; l'un d'eux en mourant, s'était écrié : 

<e Est-ce ainsi, Martelli, que tu me récompenses du pain 

que je t'ai donné ? » 

M. le procureur-géuéral, après avoir retracé le lugu= 

bre tableau de toutes ces scènes sanglantes, a repoussé, 

avec le sentiment de la plus profonde énergie, toute idée 

de circonstances atténuantes pour un aussi grand cri-

minel. 

M* Dréchot du Luth, jeune avocat du barreau de Lyon, 

et après lui M" Bonelli, ont fait d'inutiles efforts pour sau-

ver la tête du client dont la défense leur était confiée. 

Leur habileté ne pouvait atténuer l'horreur de tant de 

crimes. 

Après un fidèle résumé de M. le président, qui a dirigé 

ces débats avec son hab leté ordinaire, le jury est entré 

dans là chambre des délibérations, et en est so ti environ 

une heure après avec un verdict affirmatif sur toutes les 

questions. 

Déclaré coupable sur vingt-quatre cbefs d'accusation, 

Martelli est condamné à la peine de mort. 

Sa figure, jusquelà impassible, se couvre d'une extrême 

pâleur, et des gouttes d'une sueur froide coulent le long 

de ses joues. Il passe, à diverses reprises, son mouchoir 
sur son front. 

En ce moment, une jeune fille vêtue de noir s'approche 

de la barre, et, fixant ses regards sur le condamné, elle 

s'écrie: « Impallidisci, Martelli ! è ben giusto che tu ti 

cambù di colore the ci hai fatto cambiare il color dei ves-

titi (Tu palis, Martelli; il est bien juste que tu changes 

de couleur, toi qui nous a fait changer la couleur de nos 

vêtemens.) » Celle qui parlait ainsi était la sœur d'une 

des victimes. 

Martelli courbe la tête et garde le silence. Les gendar-

mes l'emmènent au milieu d'une foule immense qui sem-

ble, elle aussi, le maudire sans aucune pitié. 

Martelli s'est pourvu en cassation. 
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DEPÀRTEMENS. 

— SOMME (Amiens), 13 avril. — Le 29 riYceml re 1846, 

vers neuf heures et demie du soir, le sh ur Leroux, garde-

barrière au passage à niveau, sur le chf min de fer du Nord 

à Albert, aperçut deux pierres et un cail'ou d'une assez 

forte dimension, placés entre le rail et le contre rail, dans 

la direction de Paris. Ces pierres étaient tellement serrées 

que Leroux eut de la peine à les r» tirer avec les mains. 

Un train venant de Paris ne larda pas à passer. Leroux 

entendit alors la voix du nommé Léguiller, forçat libéré, 

en surveillance à A'bert, qui se disputait avec des habi-

tans des maisons voisines du chemin de fer. 

Un instant auparavant, la femme Dupire, dont la mai-

son est voisine de la voie de fer, sortait de chez elle lors-

qu'elle vit un individu quitter l'enceinte du chemin de 

fer avec précipitation, et ouvrir la barrière avec une telle 

violence qu il était tombé en la poussant. Cet individu 

s'était diiigé vers la femme Dupire qui en avait eu peur, 

et s'était empressé d'entrer chez le sieur Boindin. 

Au même moment les époux Dubire entendirent frap-

per violemment à la porte de leur maison ; ils sortirent 

ainsi que les époux Boindin et ils se trouvèrent en pré-

sence d'un individu qu'ils ne reconnurent p is d'abord. 

Cet homme portait à la main un couteau et leur dit : 

« N'avancez pas, car je connais mon affaire. » Puis se 

voyant reconnu par la femme Boindin, il remit adroite-

ment dans sa poche l'arme dont il était porteur et se 

relira. Il revint bientôt api ès et ne s'éloigna que parce 

qu'il fut violemment repoussé par les sieurs Boindin et 
Dupire. 

Tout portait à croire que l'homme que la femme Dupire 

avait vu sor-ant précipitamment du chemin de fer était 

Léguil'er. Cet homme avait des motifs d'animosité contre 

l'administration du chemin de fer et contre le gar le Le-

roux en particulier. Dans la journée du 29 décembre, il 

avait menacé et injurié ce garde à deux reprises diffé-

rentes, Vers sept heures, il avait proféré, en passant près 

de la sœur du sieur Leroux ces paroles trop significati-

ves : « U arrivera aujourd'hui un malheur sur le chemin 

de fer ; oui, je ferai un malheur sur le chemin de fer. » 

Léguiller est un homme sans aucune espèce de mora-

lité. Condamné en 1836 en six années de travaux forcés 

et à l'exposition pour émission de fausse monnaie, il 

comparaît aujourd'hui devant la Cour d'assises de la 

Sommei comme accusé d'avoir volontairement placé sur 

la voie de fer de Paris en Belgique des pierres et un cail-
lou faisant obstacle à la circulation. 

L'accusation a été souteni e par M. Dupont, avocat-

général, et combattue par M' Mitiffeu, avocat. 

L'accusé, déclaré coupable, a été condamné, à cause 

de son état de récidive, à la peine de dix années de tra-

vaux forcés avec exposition. 

PARIS , 14 AVRIL. 

--- Le collège électoral de Quimperié s'est réuni à l'ef-

fet de nommer un député par suite de l'annulation de l'é-
lection de M. Drouillard. 

Les deux premiers tours de scrutin n'ont, pas amené 
de résultat. 

Les voix se sont reparties de la manière suivante ; 

Premier tour . — Votans, 160. — MM. Drou lterd, 75 

voix ; Jubelin, 66 j de Kersaint, 16 ; voix perdues, 3. 

Deuxième lour. —Votans, 161. — MM. Drouillard, 78 

•voix ; Jubelin, 68 ; de Kersaint, 12 ; voix perdues, 3. 

Aucun des candidats n'ayant réuni la majorité absolue, 

il a été procédé à un scrutin de ballottage. 

Au ecrutin de ballottage, M. Jubelin a été élu député 

par 78 voix contre 74 données à M. Drouillard. 

On connaissait à Quimperié, avant ce scrutin de bal-

lottage, l'arrêt de la Cour de cassation qui a rejeté le 

pourvoi formé par M. Drouillard contre l'arrêt de la Cour 
d'assises de Maine-ct-L'jire. 

— M. de Carné a été réélu député par le collège élec-

toral de Quimper par 248 voix contre 86. 

— Par un traité du 19 novembre 1845, MM. Schneider 

et C', directeurs de la compagnie du Creuzot, se sont en-

gagés à livrer à la compagnie du chemin de fer du Nord, 

à la gare de Paris, d .\ locomotives, savoir: une le 10 

juin 1846, une le 10 juillet, deux le 10'août, deux le 10 

septembre, et deux le 10 novembre. U avait été stipulé 

que MM. Schneider et C
c
 paieraient à la compagnie du 

Nord 100 francs par chaque jour de retard dans la li-

vraison pour chaque locomotive. 

Aucune des dix locomotives n'est encore livrée, et la 

compagnie du chemin de fer du Nord a formé, devant le 

Tribunal de commerce, contre MM. Schneider et C" une 

demande en paiement de 154,200 francs pour les jours 

de retard calculés depuis les époques convenues jusqu'au 

1" mars dernier, déduction faite de vingt jours pour le 

retard qu'elle avait elle-même apporté à la remise des 

plans d'ensemble et des chaudières. 

MM. Schneider et C" répondaient à cette demande que 

les retards provenaient de la compagnie du chemin de 

fer qui n'avait pas livré ses plans en temps utile ; que, 

dans tous les cas, les dommages-intérêts ne pouvaient 

être dus que du jour de la mise e n dem ure. 

Le Tribunal, présidé par M Ledagre, après avoir en-

tendu M' Rodrigues, avocat, assisté de M' Walker, agréé 

du chemin de IV r du Nord, et M' Lan, agréé de MM. 

Schneider et C', a condamné ces derniers à pay r à la 

compagnie du chemin de fer, la somme de 91 900 fr., 

pour le retard apporté dans la livraison des locomotives 

jusqu'au 1" mars dernier, et à 100 francs par jour de re-

tard pour chaque locomotive depuis le 1" mars jusqu'au 

jour des livraisons. 

— Nos lecteurs se rappellent les débats d'une Bffaire 

de menaces de mort sous conditions faites à M. le baron 

de Rotschibi par le jeune Riga, compositeur en imprime-

rie, qui a comparu dernièrement pour ea fait devant la 

Cour d'assises par laquelle il fut acquitté. (V. la Gazette 

des Tribunaux du 1" de ce mois.) 

Cependant à la suite de la saisie pratiquée à son domi-

cile lors de son arrestation, Riga fut trouvé détenteur 

d'un couteau qualifié de couteau-poignard, C'est donc 

sous la prévention de détention d'une arme prohibée 

qu'il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal dn police 
correctionnelle, 

Son défenseur, M' Avond jeune, présente au Tribunal 

quelques courtes observations tendantes à établir que 

cette arme prétendue, n'est au bout du compte qu'un tout 

petit couteau fort inoffensif et fort peu redoutable de sa 
nature. 

Toutefois le Tribunal, après se l'être fait représenter, 

juge que ce couteau rentre dans les prohibitions delà loi, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Camusat de Busserolles, condamne R'ga à six jours de 

prison, 16 francs d'amende, et ordonne la confiscation du 
couteau saisi. 

— Un journal annonce que les trois condamnés à mort 

dans l'affaire de Buzançais ont été exécutés lundi der-

nier sur la place publique de cette ville. 

— On lit dans un journal de province : 

« M. Gleyse Crivelli, avocat à Tarascon, a fait mettre 

sur sa porte, à l'occasion des élections municipales, l'ins-
cription suivante : 

« Considérant toute sollicitation comme une atteinte 

portée à l'indépendance des électeurs, les aspiraus au 

conseil municipal doiveut s'abstenir d'entrer ici. » 

ETRANGER. 

 IRLANDE (Dublin), 10 avril. - La famine qui désole, 

l'Irlande, a occasionne une si grai de gene dans les aftai-

re commerciales et autres, qu'il y a plus de deux mil a 

assignations données devant la seule Cour du banc de la 

Reine dont la session commence la semaine prochaine. 

Les affaires sommaires portées devant les autres juridic-

tions, sont beaucoup plus nombreuses. 

_ ESPAGNE (Madrid), 9 avril. — Le sénat ayant auto-

risé des poursuites contre le général Serrano, M. le géné-

ral Requana, gouverneur fiscal désigné par le dernier ca-

binet a commencé la procélure et reçu les déclarations 

du général inculpé ; il a ensuite déposé au conseil de 

guerre ses conclusions, tendant à décider qu il n y avait 

pas lieu à suivre. • ; , : 
L'assesseur de la capitainerie générale ayant pris con-

naissance du procès, a été du môme avis que le fiscal 

et l'a transmis au gouvernement. Le ministre de la guerre 

a transmis en ces termes la décision de la reine au capi-

taine-général de la CasiiUe nouvelle : 

.< E cellence, j'ai rendu compte à la reme (que Dieu 

garde) de la communication de votre Excellence, tous la 

date d'hier, et de la vrocédure instruite en vertu de 

l'ordonnance royale du 15 mars dernier contre le général 

don Francisco Serrano. 
» J'ai donné connaissance à Sa Majesté drs laits qui 

réailtent de cette procéd re, ainsi que des conclusions 

du procureur-fiscal et de l'avis de l'as.-e seur. Sa Majesté, 

aorès avoir entendu le conseil des ministres, a aaigné 

décider qu'il ne serait point donné suite à cette carn-e, 

sans que l'instruction qui a eu lieu puisse imprimer la 

plus légère tache su nom illustre et à la bonne renommée 

du susdit lieutenant-général. 

» J'ai l'honneur de iransmettro à Votre Excellence l'or-

donnance royale pour qu'elle n'en ignore, et qu'elle la 

f&s^o exécuter 

» Que Dieu garde à Votre Excellence beaucoup d'an-

nées. 

» Madrid, 8 mars 1847. 

» Le ministre de la guerre, 

» MAZARREDO. » 

MAISON X^&iï™* 

S'adresser pour les renseignemens •
 7,000

 franc. 

1« à M" Delagroue, avoué poursuivant ™ 

2o à M« Golset, avoué présent à 1» ,™
e Ha,

%-ilu p , 

3
o , M- Miche., notaire", M'Aota^;

 FUeI
«^ 

MAISON A MONTiÂm^uiie 

Trifc 

"Ma*
 M 

6. — Vente en l'audience des criées iii7 *Tr7Î, ^
Ue à

 Paru »
 lï

. i 
de la Seine, local et issue de la première 
heure de relevée, 

D'une maison et dépendances sises à Montm, 
(jnancourt, 83. 

L'adjudication aura lieu le samedi I 

artr
e, chao, 

' "rit 1847. 

Uûi], 

** de 

Produit actuel net d'environ 2,681 fr u 

duit net d'environ 3,682 fr. 45 c, difféwn .'Vl" SU8
,
ce

Ptibl
e
 * 

Contenance de 485 mètres environ
 heUX n éta

nt P\/£> i environ. 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : '0,000 rr
anc8

. 

1» à M« Jolly, avoué poursuivant, dénosit-iir.. v 
d'enchère, à Paris, rue Favart, G ;

 p0B1Ulre d
 «ne copie i„ 

2» à M' Berthier, avoué présent'à la vente à P ■ 

3° à M. Girard, administrateur judiciaire de la"'*L_
rue

 ^aillo 

i 't 
111,; 

Grammont, 8. 

SPECTACLES UU 15 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 

ODÉON. — Le Syrien. 

VAUDKVJLLS.— Partie a trois, Ce que Femme veut.. 
V AKISTÏS. — L'Entant dej'ainour, Ether. 

GîBtNASS. — La Cour de liiberack, Daranda. 

vrais» M.wmmmi.$j&mmmB* 

Paris. 

MAISON DE VILLE Eï DE CAMPA n H* 
A vendre à l'amiable une très jolie maison de ville Jl ri ™'JflL 
à Versailles, boulevard du Roi, 30, consistant en une h -Vani,la

&
n(

 fis» 

tre avec toutes ees dépendances, grand jardin renferm
 on de

 mai 
d'eau, un puits et une serre. nnant uoe 

S'adresser à la maison, au propriétaire, et à Paris à M< v 

re, rue Neuve-Saint-Augu6tin, 6. ' (
5
g^

r
> notai-

PLASTICOLITHOllDËl^ire- *, 
nuré, 334, le jeudi 29 avril 1847, heure de midi.

 e
 ^ini-IV. 

D'un Fonda de fabrication et de commerce, dé la
 C

o 

matière Plaslieolithoïde, servant au moulage exolnii«
m

-
P
?."

iot 

route d'Orléans, 113. ' '
nol,e

 a Monl, 

Ensemble des marchandises et ustensiles composant IPHH t 
droit au bail des lieux où il s'exploite. '

 W BB
<»I D j 

Mise à prix: 15,000 fr 
S adresser pour les renseignemens : 

A M* Hurel, demeurant à Montrouge, route d'Orléans i 

Et à M« Mertiau, notaire, dépositaire du cahier des ch'arg
 : 

"» de |j 

AVIS DIVERS. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paris. 

DEUX PORTIONS DE TERRAIN 
rue du Bouloi, 4. — Vente au plus offrant et dernier enchérisseur en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

au Palais-de- Justice, local et issue de la première chambre, une heure 

de relevée en deux lots, 

l»d'uûe portion de terrain de 4 ares 8 centiares, située plaine d« 

Passy près Paris. 

2° d'une autre portion de terrain de 3 ares 4 centiares, située susdits 

plaine de Passy. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 21 avril 18 iV 

Mises à prix : 

Premier lot, I i,000 francs. 

Deuxième lot, 1,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" à M" Jooss, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, demeurant à Paris, rue du Bouloi, 4 ; 

2° à M* Levillain, avoué boulevard Saint- Dtnis, 28; 

3» à M. Sergent, syndic de la faillite Noyon, rue des Filles-Saint-

Thomas, 17. (5641) 

AVIS. — MM. les créanciers du sieur Jean SABIN, maître m 

rue du Pont-aux-Choux, 9, qui n'ont pas produit leurs lilrê?T"' 
faillite, sont prévenus qu'un concordat eBt intervenu enlre ledit Z "Y' 
bin et ses créanciers vérifiés et affirmés, le 23 janvier dernier Daru i 

le sieur Snbin a fait abandon à ses créanciers d'une créance l reco 

par les soins du syndic, M. Fruncois Sergent , demeurant à Paru™! 
des Filles-Saiut-Thomas, 17, en qualité de commissaire à l'exécution? 

concordat , que la liquidation étant terminée, la répartition aura lin 

sous huitaine de ce jour, el que faute par eux de produire leurs créai 

ces aux mains de M. Sergent dans le délai de huitaine, ils ne Eeront naî 

compris dans la répartition.
 v 

François SKRGENT. 

Les actionnaires de la société d'assurances contre l'incendie Villelte el 

C', dite LE RÉPARATEUR, sont convoqués en assemblée généralen. 

traordinaire pour le dimanche 2 niai prochain, à midi précis, ausiecr 

de la société, à Paris, rue Taitbout, 2, à l'effet d'entendie le rapport 

de l'administrateur judiciaire sur la situation de la société et dp pronon-
cer sa dissolution et sa liquidation. 

L'administrateur j udiciain: , 

Maurice BOUVIISR. 

de la compagù 

des Deu.\-Siclle< LE~C0I1SEIL D'iDMIIISTRÂTION ne 

prévient MM. lus actionnaires que le nombre de titres déposé* pow v 

sister à l'assemblée générale du 15 avril prochain, étant tasuftisant, li-

ane assemblée en vertu de l'article 42 des statuts, est remise au 18 mai 

1847, heure de midi, an siège de la société, rue Cauinartin, 31. 

En conséquence, les titres seront reçus jusqu'au 12 mai inclntire-

ment, de dix à cinq heures. 

Société en commandite par actions pour 
l'éclairage par le ga« des communes de Bou-
logne, Sèvres, Sami-Cloud et autres envi-
ronnantes, constituée tous la raison sociale 
LEDOUX, BLANCHE!, V RANÇ01S et C" ; 

Ont tait savoir a tous ceux qu'il appar-
tiendra que l'assemblée des actionnaires de 
ladite société, dans sa délibération du 30 

mars 1847, a accepté li démission de i» M. 
Mathieu-Eléonor LEDOCX, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Honoré, 3S; 2" M. Obarles-Georges-Louis 
BL/tNCHET, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue des Petits- Hotels, 26 ; 3° M Achille Louis 
FRANÇOIS, propriélaire, demeurant è Paris, 
rue drâ Jar.iiu— Faubourg-Poissonnière, > , 
gtiraivs de ladue société, et aitendu 1rs diffi-
cultés du choix d 'un nouveau gérant, les gé-
rans démissionnaires ont été chargés de 
présenter à M. le président du Tribunal civil 
de la Seine, une requête à Un de faire nom-
mer MM. l'LUTEAU, BECHEREL et DAtiSAC 
administrateurs judiciaires provisoires. 

Pour extrait, dreisé le 13 avril 1847, par 
les administrateurs provisoires nommés par 
M. le président dudit Tribunal. 

Signé FLUIEAC, BECHEREL et DAKSAC. 

(7555,1 

DRIOT ei BOXHOMME, pour faire le com-
merce d'cs.agtioltttes pamoclies et de foyers 
calorifère», avec faculié d'étendre ce com-
merce d'un commun accord. 

Le siège de la société est à Paris, rue Ro-
cherhouart, 23. 

Chaque associé aura la signature sociale, 
mais pour les opérations de ladite société 
seulement. 

La mise sociale est de 6",ooo fr. Chaque 
associe y participe pour moitié. 

La duiee de la société est de dix années, à 
partir du i« r avril 1847. 

Paris, le 12 avril 1847. 

Pour extrait : BOUTILLIER DÉMOSIIÉRES. 

(.7552; 

Société en commandite paradions pour l'é 
clairage par le gaz des communes de Sures-
nés, Put«aux el autres environnantes, con-
stituée sous la raison sociale BLANCI1ET 
frères, FRANÇOIS et O ; 

Ont fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra que l'assemblée des actionnaires de 
ladite société, dans sa délibération du 3o 
mars 1847, a accepté la démission de 1" MM. 
BLANCUET frères , piopnéiaires , demeu-
rant lous deux à Paris, rwf des Petits-Hôtels, 
2S ; 2" M. Ai hille Louis FRANÇOIS, proprié-
taire, demeurant â Pans, rue des Jardins-
Faubourg-Poissonnière, t, gérans de ladite 
société, et attendu la difficulté du choix d'un 
nouveau gérant, les gérans démissionnaires 
ont été chargés de présenter à M. le prési-
dent du Tribunal civil de la Seine une re-
quête à fin de faire nommer MM. FLUTEAU, 
BËC11EUEL et DANSAC administrateurs ju-
diciaires provisoires. 

Pour exirait dressé le 13 avril 1847, par 
les administrateurs provisoires nommés par 
M. le président dudit Tribunal. 

Signé FLCTEAU, BECHEREL et DXKSAC 

(,755S) 

Nous, soussigné, Nicolas VINCENT, demeu-
rantà Paris, boul vard deCharoune, 12, d'une 
part, et Nicolas KIMP, demeurant égalemest 
boulevard de Cliaronne, 6, d'autre part, a été 
fan et convenu ce qui suit, savoir: 

A partir de ce jour, la société qui existait 
enire nous pour la fabrication et la vente de 
chapeaux-vbières, couvre-nuques et toques 
de chas-e en feutre vernis, sous la raison so-
ciale VINCE\T et EIMP, et dont le siège était 
établi boulevard de cliaronne, 8, est dissoute 
d'un commun accord. 

Paris, le i» r avril 1847. 
Approuvé l'écriture ci-dessus. 

V INCENT. (7554) 
Cet acte a été enregistré le 10 du même 

mois. 

Eluda de M. llOUTILLlER -ntiaONTlERES, 

rue Richelieu, 15. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 7 avril 1847, enregistré le 12 
dudit mois, par de Leslang, qui a reçu 5 fr. 

50 c., 
Enire : _ . 
M Murie-Paul ANDRIOT, ancien officier de 

'avalerie. fabricant u'espagnoleltes et de 
loyers calorifères, demeurant à Paris, rue 

Rorliechouart, 23, 
Et M. Paul Robert RONHOMME, proprié-

taire, ancien raarchaud de bois, demeurant à 
la Charité sur- Loire, actuellement à Paris, 

place du Havre, 16, 
Il appert : 
Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société en nom collectif sous la raison AN-

Elude de M» Eugène LEFEBVRE, agièé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

Ii'une ordonnance en date, à Paris, du 9 
avril 1847, enregislré en ladite ville, f» 8, c. 
v», par Defontaine, qui a reçu 3 fr. 30 c., le 
12 avril, suivant ladite ordonnance rendue 
en état de référé par M. le président du Tri-
bunal civil de la Seine, 

Appert : 

Par suite de la démission donnée des fonc-
tions du gérant de la sociélé d'éclairage au 
gaz, LEROUX et C«, créée le 30 juin 1 846, par 
acte devani Preschez, notaire â Paris, pour 
les villes d'Evreux, Avranches et Verdun, 
«.Louis Joseph BEKRVER, demeurant à Pa-
ris, rue de la Michodiére, 8, a élé nommé 
gérant provisoire de ladite société pendant 
deux mois, sauf toute autre prorogation, s'il 
y a lieu, et avec lous les pouvoirs énoncés 
en l'ordonnance de gestion et administration 
nécessaires pour maintenii les usines en ac-
tivité, signer é cet effet toutes polices d'é-
clairage, faire tous achats et approvisionne-
mens, et même tous emprunts pour l'entre-
tien et le maintien de l'exploitation jusqu'à 
concurrence seulement de 12,«00 francs, 
sauf à lui donner, s'il y a lieu, de nouvelles 
autorisations à cet égard. 

Pour exirait .- signé Eugène LEFEBVRE. 

Par acte tous signatures privées fait triple 
à Paris, le 12 avril 1847, enregisiré, 

i" M Irançois LACOUR, imprimeur typo-
graphe, demeurant 4 Paris, rue Saint-Hva-
einthe-Saint-Michel, 33; 

2» M. Claude-Marie-Antoine DL'GRIVEL , 
propriélaire, demeurant à Paris, rue des 
Beaux-Arts, 4 ; 

3» M, Ernest de BELENET, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Dragon, 14, 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à compter dudit jour 12 avril 1847, la 
société en nom collectif qui existait enlre 
eux sous la raison sociale LACOUR et C«, 
pour l'exploitation d'une imprimerie typo-
graphique établie à Paris, rue Saint-Hyacin-
the-Saint-Michel, 33, 

Ladite société formée suivant acle sous si-
gnatures privées, lait triple à Paris le 9 juil-
let 1845, enregistré le même jour, f° 77, reclo 
c. e et 5, par Lefèvre qui a reçu 5 fr. 50 c. 

U. Lacour est seul chargé de la liquidation. 
En conséquence, lous pouvoirs lui sont don-
nés à l'eflet de toucher et recevoir de lous 
débiteurs, composer et transiger ainsi qu'il 
avisera. 

Pour extrait: A. R OUSSEAU . (7551) 

oignons cuits, et restreinte depuis au corn 
niereedu bois de chauffage, dans laquelle 
sociélé M B iffault a été admis comme assso-
cié commanditaire pendant trois années i 
partir du i" avril, et à partir de celte der-
nière époque comme associe en noms collec-
lifs, aux termes d'un acte sous signatures 
privées, du 21 mars 1842, enregistré à Saint-
Denis, le 24 dn même mois; article 2. M. Mz-
nard sera chargé seul de la liquidation de la-
dite société. 

Approuvé l'écriture. 

ANQUETiN", MESAKD, BUIFAÏI.T. (7553) 

Bani|iieroMte8 gtsisplets. 

Suivant jugement rendu, le 24 septembre 
184», par le Tribunal correctionnel, 6« cham-
bre; 

Rose Plat femme PIGNARD, marchande é 
la toilette, rue du Val Sainle-Catherine, 19, 
commerçant failli, prévenue de banqueroute 
simple, pour avoir acheté des marchandises, 
i° pour revendre au-dessous du cours, dans 
l'intention de retarder sa faillite; 2° pour 
avoir fait des dépenses personnelles et de 
maison excessives; 3° pour n'avoir pas fait, 
dans les délais, sa déclaration de cessation 
de paiemens; 4» en ne faisantpas d'inventaire 
et ne tenant pas de livres réguliers; a été 
condamnée en deux mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 

586 et 587 du Code de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5720) 

(Hérault!, demeurant & Paris, rue Madame, 
ts, commerçant failli, prévenu de banque-
route simple, pour n'avoir lenu que des li-
vres incomplets et irréguliers, et s'être livre 
à des circalalions d'tffets et emprunts rui-
neux pour retarder sa faillite, a élé condam-
né à un mois d'emprisonnement et aux dé-
pens, par applicaliOD des articles sas et 586 
du Code de commerce, et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5724) 

Suivant jugement rendu, le 19 novem-
bre 1846, par le Tribunal correctionnel, 8" 
chambr»; 

Auguste-Alfred LEFEBURE, 35 ans, passe-
mentier, charnier des Innocens, la, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, i» pour avoir fait des dépenses excès 
sives, eu égard à sa position; 2» et fait, pour 
relarder sa faillite, des achats pour reven-
dre au-dessous du cours; 3° s'être livré à 

des circulions d'effets de complaisance, 
moyen ruineux, pour se procurer des fonds; 
a été condamné en six semaines d'emprison-
nement et aux dépens, par application des 
articles 586, 587 du Code de commerce, et 402 
du Code pénal. 

Pour exirait délivré en exécution de l'art 
600 du code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5721) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Saint-Denis, du 14 avril 1647, enregistré le 
même jour; 

Fait triple entre: i» M. Jacques-Léandre 
ANQUETIN, marchand de bois, demeurant à 

Saint-Denis, rue de Paris, 8 ; 2" M. Annibal-
Antoine-Marie MENARD, marchand de bois el 
marchand épicier, demeurant à Gonesse- 3° 

et M. Louis-Joseph BUFFAULT, propriétaire 
demeurant à PierreBtte, il a été extrait ce qui 
suit : article 1er. MM. Anquetin, Menard et 
Bulfault conviennent de résilier et dissoudre 
a compter du 12 avril 1847, la société éta-
blie en noms collectifs entre MM Anquetin 
et Mesnard ,parac,le passé devant M«L«jeune 
notaire à Pierrelitte, le 18 juillet 1839, sous 
la raison sociale ANQUETIN etMENARD, pour 
le commerce du bois de chauffage et pour 
l'achat des oignons crus et la fabrication des j 

Suivant jugement rendu, le 19 novembre 
1846, par le Tribunal correctionnel, 6e cham-
bre; 

Jean LOUCHAIX, marchand de vins et 
fruitier, rue du Chemin-de-Fer, 48, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas lenu de livres et n'avoir pas 
lait la déclaration prescrite par les articles 
438 et 419 du Code de commerce, dans les 
trois jours; a été condamné en deux mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par ap-
plication des articles 586 et 587 du Code de 
commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (57î2) 

Suivant jugement rendu le 28 novembre 
1846, par le Tribunal correctionnel, 7« cham-
bre; 

Joseph SIMON, marchand forain, né a 
Eperchaem, demeurai,! rue des Poirées, 2, 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu régulièrement 
les registres de commerce, Cl n'avoir pas 
fait inventaire, a élé condamné en quaire 
mois d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 586 et 587 du Code 
de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de 1 ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5725) 

Suivant jugement rendu, le 15 décembre 
1846, par le Tribunal correctionnel, 7 e cham-
bre; 

Georges-Christophe KALBFLEISCH, mdde 
faïence, rue du Faubourg-Saint-Martin, 157, 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait la déclaration 
daus les délais, n'avoir pas tenu régulière-
ment les livres, ni fail invenlaire, a élé con-
damné à un mois d'emprisonnement et aux 
dépens, par application des articles 586 et 
587 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce 

Le greffier, NOËL (5726) 

Tribun»*, «le commerce 

Suivant jugement rendu, le 18 novembre 
1846, par le Tribunal correctionnel, 6< cham-
bre; 

Jules BOUCAUT, épicier, demeurant à Pa-
ris, rua St Jacques, 122, prévenu de ban-
queroule simple, pour n'avoir tenu que des 
livres incomplets et irrêguliers, a été con-
damné à un mois d'emprisonnement et aux 
dépens, par application des articles 586 et 
587 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour exirait délivré en exécution de l'arti-
cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5723) 

Suivant jugement rendu le 12 novembre 
1846, par le Tribunal correctionnel, 6« cham-
bre; 

Louis ARNAL, obasublier, né à Montpellier 

PÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Ingéniais du tribunal de commerce ae 

Paris , du 9 AVRIL U . , qui ... ■ ■ --e . ■ 
la faillite ouverte et en fixent pravisoire-
mentl'ouverture audit jour: 

Du sieur R1CHEBOIS ( Jacques-Jo9eph ), 
anc. charpentier, actuellement md de vins, 
à Fontenay-sous-Bois, nomme M. Charenton 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17, syndic provisoire (N» 
7022 du gr.); 

Jugemsm du Tribunal de commerce de 

Paris, du 13 AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoiremew 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BOISSON jeune (Louis), corroyeur, 
allée des Veuves, rue Bayard, *4, nomme M 
Denière fils juge-commissaire, et M. Defoix, 
rue St-Lazare, 78, syndic provisoire(N°7032 
du gr.); 

Du sieur FONDANT (Charles), tailleur, rue 
Valois-Batave, 6, nomme M. Denière lils ju-
ge-commissaire, et M. Millet, boul. St-Denis 
24, syndic provisoire (N° 7033 i<j gr. ,; 

Du sieur LAFFON (Charles), coramiss. en 
marchandises, rue du Colysée, 7, nomme M 

Halphen juge-commissaire, et M. Monciny, 
rue Feydeau, 26, syndic provisoire (.N- 7034' 
du gr.); 

Du sieur DEMERCK (Louis-Pierre\ md fo 
rain, faub. Pois onnière, 40, nomme M. Hal-
phen juge-eommissaire, et M. Herou, faub. 
Poissonnière, 14, syndic provisoire (N°7o35 
du gr.); 

Du sieur BLERVACQ (Frédéric), md de pa 
piers de fantaisie, à Bercy, rue de Charen-
ton, 4, nomme M. Denière fils juge-commis-
saire, et M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, 
syndic provisoire (N" 7036 du gr.); 

Du sieur DEBONNEAU (Sylvain), eut. de 
maçonnerie, à Vaugirard, rue du Parc, u, 
nomme M. Halphen jugo-commissaire, et M. 

Herou, faub. Poissonnière, 14, syndic provi-i 
soire (N» 703 * du gr.); 

Du sieur TOPINARD (Pierre-Anloine\ anc. 
carrier, rue Richelieu, 42, demeurant ac-
tuellement à New-York, nomme M. Ledagre 
juge-commissaire, et M. Breuillard, rue Tré-
"ise, 6, syndic provisoire (N° 7039 du gr. 1 ; 

Du sieur RRESSON ainé (Denis), md de 
ans traiteur, à Belleville, barrière du Com-

bat, 3. nomme M. Milliet, juge-commissaire, 
et M. Ilenin rue Pastourel, 7. syndic provi-
soire (N° 7040 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

St-nt invités à se rendre au- Tribunal dt. 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM tes créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur R1CHEB01S Jacques Joseph), md 
de vins, à Fontenay sous-Bots, le 21 avril à 

'2 heures (N« 70.2 du gr.); 

Du sieur P1LLIOUD aîné (Joseph), fab. 
d'ornemens en cuivre, rue Vieille-du-Tem-
ple, 44, le 2t avril à lï heures (N° 7027 du 
«r.); 

De Louise PERRIN et C«, fab. de chapeaux 
de paille, société composée de Louise PER-
RIN et du sieur Charles Auguste TRAUT-
MANN, demeurant tous deux au siège, rue 
Bourbon-Villeneuve, 40, et du sieur Traut-
mann, en son nom personnel, le 21 avril à 
12 heures (N» 7012 du gr.); 

Du sieur MAISTRASSE (Auguste Constant), 
imprimeur, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
16, le 21 avril à 9 heures 112 (N° 6840 du 
«r-J; 

Du sieur LEBLOND (Achille-Constant), md 
de vins, rue de la Roquette, 56, le 21 avril à 
2 heures (N° 7020 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Louis-Eugène-Pros-
per), libraire-éditeur, rue de Seine, 10, le 21 
avri I à 1 1 heures (N

J 7009 du gr.); 

Du sieur LAFFON (Charles1 , commiss. en 
marchandises, rue du Colysée, 7, le 19 avril 
à 3 heures CN» 7034 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laçuellr 

U. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la aottùHàtith de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur REYERLÉ (Théodore), horloger 
quai Conti, 3, le 21 avril à 1 heure (N° 6867 
du gr.); 

Des sieurs LAPORTE et DELACROIX, eut. 
de roulage, rue d'Enghien, 29, le 20 avril i 
l heure (N° 6852 du gr.); 

Du sieur B1SSON (Nicolas\ fab. de bonne-
terie, rue duChevalier-du-Guet, 1, le 19 avril 
à 3 heures (N

0 6879 du gr.); 

Du sieur CHIPPART aîné (César-Joseph), 
fab. de chandelles, rue St-Maur, 14o, le 21 
avril à 12 heures (N° 6742 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUANI (Jean), md de parapluies 
place Vendôme, 4,1e 21 avril à 1 heure (N 
6741 du gr ); 

Du sieur RIDEAU, négociant, rue St-llo-
noré, 3, le 21 avril i 9 heures 1 12 (N° 8781 du 
«r.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite tt délibérer sur la forma 

tion du concordat, ou. s'il y a lieu, s'enten-

dre dé' tarer en état d union, ci, dans ce dsr-

nif-r cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de lagestic-ïi yutsiir l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIGOT (Alphonse), limona-
dier, à Batignolles, le 20 avril à 1 heure (N° 
6710 dugr.;; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l 'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt fours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DUVAL (Jean-Baptiste), md de 
bois et charbons, à Vaugirard, enlre les 
mains de M. Tiphagne, faub. Montmartre, 
61, syndic delà faillite (N» 6936 du gr.); 

Pour, en conformité de l article 4t)3 de la 

loi du 38 mai 1 si dis . être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 15 AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Stellfeld, fab. de nécessaires, 
conc. — Aubouer, md de meubles, rem. à 
huitaine. — Viennot, monteur en diamans, 
redd. de comptes. 

MIDI : Poignée, Lebatard el C c, md de nou-
veauiés, vérif. — Proust, commiss. en 
vins, clôt. 

UNE HEURE : Moullon, tailleur, synd. - Ri-
gal, tailleur, id. — Massue, md de vius-
traiicur, vérif. — Alix ainé, distillateur 
clôt. — Gateauil, pâtissier, ten. cabinet de 
lecture, id. — Polin, papetier, id. — Va-
noray jeune, lampiste, conc. 

DEUX HEURES : Veuve Durut, mde de cos-
métique, synd — Adam, distillateur, id 
— Ador, md de produits chimiques, id. — 
Lublinski, fab. de cannes, art. 510. 

iPlIJMitCAVIMM 
de Mariages* 

Eritre : M. Durand, employé, rue de La 
Harpe, 64, et Mlle Marinoni, rue St Hyacin-
llie-St-Michel, 33 bis. - M. Rougier, con 
tro-maître à la savonnerie Saint-Ouen, et 
Mlle Galti fosse, rue de la Grande-Chaumiê-
re, 2. — M. Lafesse, avocat, rue Neuve-des-
P, lits-Champs, 89, et Mlle Prévost, rue delà 
Sorboone, à la Sori onne. — M. eourchet, li-

braire, rue des Grès, s, et Mlle Vignes, rue 
de La Harpe, u. — M. Migneret, employé à 
l'Imprimerie royale, boulevard Beaumar-
chais, 83, et Mlle llraudrelh, cloîtra Saint-
Benoit, 26. — M. Fia ment marchanJ de café 
et chocolat, rue Mouffïlard, io4. et Mlle Le-
febvre, ii Belleville, rue de Paris, 165. — M. 
Labé, marchand d" vins, ctMlle Provost, rue 
St-Jean-de-Beauvais, 29. - M. Millon, em-
ployé au chemin de fer, boulevard de l'Hôpi-
tal, 2, et Mlle Muret, rue Mouffetard, 97. — 
M. Kodriguez, compositeur, rue Montmar-
tre, 58, el Mllo Compagnon, rue Neuve-St-
Jean, u. 

rue du Faub.-St-Ilonorc, : 9. — Jlllc .Wur-
temberg, 22 ans, rue Tronchet, 15. — H. 

Zeni, 61 ans, rue du Rocher, 8 - Mut 
Chuet, 56 an-, rue du Faub -Sl-llonore, Q. 
— Mme Budd, 32 ans, rue de Vienne, si -
Mme veuve Legé Grorzier, 'rù ans, rue de lu 
Chaussée-d'Atilin, 27.— Mme Selmes, 25 an!, 
rue V vienne, 3t. — Mme veuve Presti, i 
ans, rue Montmartre, 165. — M.Peyand, SI 
ans, rte des Colonnes, 4. — M Leporlier. 
i8 ans, rue Pavée-St-Sauveur, i. .M.Pe-
ronneaux, S6 ans, rue Rambuteau, 48.- g. 
Berthault, 36 ans, rue Bourlibourg, 9.- W< 
Godfer, 24 ans, rue Sl-Claud*, 10 —M. Laui 
sois, 20 ans, rue de Charenton, 42. - M. le-
grand, 59 ans, rue Moreau,23.— M. le cou:' 
3» Chavandon, 78 ans, rua des Peliis-Augus 
tins, t. — M. Galhclier, 24 ans, rue Plume', 
19.— M.Henrioi,65 ans, rue Dauphine, is. 
— Mme veuve Tarripault, 68 ans, rue d> 
Verneuil, 16. —M. Fleuriais, 62 en", rue in 
Bac, 13. — M. Champeau-Emerj, " ans.ruf 
des Maçons-Sorbonne, li. 

Bourae du U Avril. 

AU COMPTANT. 

hs » Cinqopl.j.du 22 mars 
Quaire i |2 0|0, j.du 22 m. . ■ 
Quatre opa, j. du 22 mars. . . . 
Trois 0)0, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1844J. . ■ 

Actions de la banque 
Rente delà ville 
Obliga lions de la ville 
Caisse hypothécaire ...... 
Caisse A. Gouin, c. 1000 t. • . 
Caisse Ganneron,c. 1000 f. . • 

4 Canaux avec primes. • • • • 
Mines de la Grand'Combe. . . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples.j. de j envier

 J2 ss 
— Récépissés Rothschild. 

1(0 ti 
il 10 

3240 -

130O -

1177 SO 

FONDS ÉTRANGERS 

Cinq ojo de l'Etat romain. 
Espagne, dette active _ -
Dette diff. ancienne ' % -
Dette passive. — — 
Trois 0|0 184S • ; - -
Belgique. Emprunt 1831 99 3 |4 

_ _ 1840. 
_ _ 1842 . 

— Trois 0|0 .•• • 
— Banque 1 1835). . 

Deux et demi hollandais. 
Emprunt portugais 5 0|0-

L- — 3 010. 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont. . . 

Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. 

99 31* 

880 

1200 

Du I2avril 1847. 

Mme la comtesse de Castellannc, 51 ans, 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

_ rive gauche. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
lîouen au Havre. . ■ 
Marseille à Avignon . , 
Strasbourg à Baie. . . • 
Orléans à Vierzon. . 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans a Bordeaux . 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes . 
Famp. à Hazebrouck. 

Paris à Lyon . . . ■ • ' 
Paris à Strasbourg-

Tours è Nantes 

iU c°r Mi-
nier. 11 

335 
315 

1522 
877 
665 
772 
190 
560 

S10 
621 
3C0 

JlS 

883 

773 

565 

J10 

Enregistre à Pans, le Avril 1847. F. 

Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE LÏE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHXJRINS, 18. Ponrl^a i.a io.. «le la ^nature A- Gn >OT, 

Le maire du 1" arrondissent, 


